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COMPTE RENDU INTÉGRAL

PRÉSIDENCE DE M . RAYMOND FORNI,

vice-président

La séance est ouverte à seize heures.

M. le président. La séance est ouverte.

L'	 1

MODIFICATION DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président . M. le président de l ' Assemblée nationale
a reçu de M . le ministre des relations avec le Parlement la
lettre suivante :

« Paris, le 22 décembre 1992.

« Monsieur le président,

« J'ai l'honneur de vous faire connaître qu'en applica-
tion de l'article 48 de la Constitution, le Gouvernement
précise comme suit l'ordre du jour de l'Assemblée natio-
nale :

« Aujourd'hui, à seize heu;cs :
« Dernière lecture du projet sur les relations entre les

professions de santé et l'assurance maladie :
« Texte de la commission mixte paritaire sur le projet

relatif à la réserve du service militaire ;
« Texte de la commission mixte paritaire sur le projet

sur la législation funéraire ;
« Texte de la commission mixte paritaire sur le projet

sur les produits soumis à des restrictions de circulation.

« A dix-huit heures quarante-cinq :
« Dernière lecture du projet sur les paysages.
« A vingt-deux heures :
a Nouvelle lecture du projet de loi de finances rectifi-

cative pour 1992.
« Mercredi 23 décembre 1992 : le matin, à neuf heures

trente, l'après-midi, à quinze heures, et le soir, à vingt et
une heures trente :

« Texte de la commission mixte paritaire ou nouvelle
lecture du projet sur la garantie de l'Etat pour certaines
expositions d'oeuvres d'art ;

« Texte de la commission mixte paritaire ou nouvelle
lecture du projet sur les droits de l'enfant

« Dernière lecture du projet portant diverses mesures
d'ordre social ;

« Dernière lecture du projet de loi de finances rectifica-
tive pour 1992 .

« Je vous prie de croire, monsieur le président, à l'assu-
rance de ma haute considération . »

L'ordre du jour est ainsi fixé.

LÉGISLATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Communication relative à la désignation
d'une commission mixte paritaire

M. le président. M. le président de l'Assemblée nationale
a reçu de M. le Premier ministre la lettre suivante :

« Paris, le 22 décembre 1992.

« Monsieur te président,

« Conformément à l'article 45, alinéa 2, de la Constitu-
tion, j'ai l'honneur de vous faire connaître que j'ai décidé
de provoquer la réunion d'une commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions
restant en discussion du projet de loi modifiant le titre VI
du livre III du code des communes et relatif à la législa-
tion dans le domaine funéraire.

« Je vous serais obligé de bien vouloir, en conséquence,
inviter l'Assemblée nationale à désigner ses représentants
à cette commission.

« J'adresse ce jour à M. le président du Sénat une
demande tendant aux mêmes fins.

« Veuillez agréer, monsieur le président, l'assurance de
ma haute considération. »

Cette communication a été notifiée à M. le président de le
commission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l'administration générale de la République.

Le délai de dépôt des candidatures expirait aujourd'hui
mardi 22 décembre 1992, à dix heures.

Le nombre des candidats n'étant pas supérieur au nombre
des sièges à pourvoir, la nomination a pris effet dès l ' affi-
chage des candidatures .
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PROFESSIONS DE SANTÉ
ET ASSURANCE MALADIE

GARANTIE DE L'ÉTAT POUR CERTAINES
EXPOSITIONS TEMPORAIRES

	

.
D'OEUVRES D'ART

Communication relative à la désignation
d 'une commission mixte paritaire

M. le président . M. le président de l'Assemblée nationale
a reçu de M . le Premier ministre la lettre suivante :

« Paris, le 22 décembre 1992.

« Monsieur le président,

« Conformément à l'article 45, alinéa 2, de la Constitu-
tion, j'ai l'honneur de vous faire connaître que j'ai décidé
de provoquer la réunion d'une commission mixte pari-
taire chargée/de proposer un texte sur les dispositions
restant en discussion du projet de loi relatif à l'institution
d'une garantie de l'Etat pour certaines expositions tempo-
raires d'oeuvres d'art.

« Je vous serais obligé de bien vouloir, en conséquence,
inviter l'Assemblée nationale à désigner ses représentants
à cette commission.

« J'adresse ce jour à M . le président du Sénat une
demande tendant aux mémes fins.

« Veuillez agréer, monsieur le président, l'assurance de
ma haute considération . »

Cette communication a été notifiée à M. le président de la
commission des affaires culturelles, familiales et sociales.

Le délai de dépôt des candidatures expirait aujourd'hui
mardi 22 décembre, à quinze heures.

Le nombre des candidats n'étant pas supérieur au nombre
des sièges à pourvoir, la nomination a pris effet dès l'affi-
chage des candidatures.

La commission mixte paritaire se réunira ce
mardi 22 décembre, à dix-huit heures, au Sénat.

NOMINATION DE REPRÉSENTANTS
A UN ORGANISME EXTRAPARLEMENTAIRE

M. le président . M. le président de l'Assemblée nationale
a reçu de M. le Premier ministre une demande de désigna-
tion des deus. représentants titulaires et des deux représen-
tants suppléants de l'Assemblée nationale au sein du Conseil
de surveillance de la Caisse française de développement.

Conformément à l'alinéa 8 de l'article 26 du règlement, je
propose à l'Assemblée de confier à la commission des
affaires étrangères et à la commission des finances, de l'éco-
nomie générale et du Plan, le soin de présenter chacune un
candidat titulaire et un candidat suppléant.

A défaut d'opposition présentée dans les conditions
prévues à l'alinéa 9 du mime article, les candidatures devront
étrc remises à la présidence avant le vendredi 15 jan-
vier 1993, à douze heures .

Discussion, en lectura définitive,
d'un projet de loi

M. le président . M . le président de l'Assemblée nationale
a reçu de M. le Premier ministre la lettre suivante :

« Paris, le 21 décembre 1992.

« Monsieur le président,

« J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte du
projet de loi relatif aux relation entre les professions de
santé et l'assurance maladie, adopté par l'Assemblée
nationale en nouvelle lecture dans sa séance du l et
décembre 1992 et modifié par le Sénat dans sa séance du
21 décembre 1992.

« Conformément aux dispositions de l 'article 45,
alinéa 4, de la Constitution, je demande à l'Assemblée
nationale de bien vouloir statuer définitivement.

« Je vous prie d'agréer, monsieur le président, l'assu-
rance de ma haute considération. »

En conséquence, l 'ordre du jour appelle la discussion, en
lecture définitive, de ce projet de loi (n e 3217).

La parole est à M. David Bohbot, suppléant M . Philippe
Sanmarco, rapporteur de la commission des affaires cultu-
relles, familiales et sociales.

M. David Sohbot, rapporteur suppléant. Monsieur le prési-
dent, monsieur le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion, mes chers collègues, mon collègue Philippe Sanmarco,
retenu dans sa circonscription, vous prie de bien vouloir l'ex-
cuser . Il m'a demandé de vous présenter son rapport.

Comme il l'a dit, le projet de loi relatif aux relations entre
les professions de santé et l'assurance maladie traduit la
volonté politique d'arriver à une maîtrise médicalisée des
dépenses de santé . Il s'agit avant tout de refuser que s'ins-
taure peu à peu une médecine à deux vitesses avec une sécu-
rité sociale minimum, tout le reste étant abandonné à des sys-
tèmes d'assurance qui n'attendent d'ailleurs que cela.

Tous les Français, quelle que soit leur opinion politique,
refusent une telle évolution.

Compte tenu des difficultés économiques et sociales, il est
en effet devenu urgent et nécessaire de maîtriser les dépenses
de santé pour garantir à tous l'accès à une médecine de qua-
lité.

La maîtrise médicalisée des dépenses doit avant tout étre
l'ouvre des médecins, qui doivent, volontairement et progres-
sivement, prendre en compte les conséquences de l'exercice
libéral de la médecine.

Dans sa première version, le texte prévoyait des taux d'ob-
jectifs prévisionnels et une régulation exercée par les
médecins en cas de dépassement de ces taux . L'idée était
bonne, mais slle s'est heurtée à l'incompréhension de cer-
tains, lesquels ont vu dans l'existence méme de ces taux une
atteinte k l'exercice libéral de la médecine.

Les débats en première lecture ont permis de modifier cer-
tains points et pourtant la discussion s'est terminée par le
recours au 49-3 . Il y avait donc encore des difficultés et le
Sénat n'a pas fait preuve dans ce domaine en tout cas, à
cette époque - de bonne volonté, c'est le moins que l'on
puisse dire.

En seconde lecture, et suite aux négociations qui ont été
menées avec les partenaires sociaux, l'idée des taux a été
abandonnée pour faire place à davantage de confiance à
l'égard des médecins, la régulation s'appuyant désormais uni-
quement sur les références médicales établies par les
médecins eux-mémes . En effet, le codsge des actes et celui
des pathologies, c'est-à-dire des références médicales, seront
désormais au cœur de la régulation.

11 s'agit donc de réduire, puis d'éliminer les prescriptions
de soins - donc les dépenses - médicalement inutiles, pour
privilégier les actes et les prescriptions utiles. Ainsi, seront
évités les gaspillas« et les abus . Car il faut admettre - l,
d'ailleurs, l'ensemble des acteurs médicaux le reconnaissent -
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que nitre système de soins souffre actuellement d'aire nielle
inorganisation et d'une inflation des prestations médicales
inutiles.

La maîtrise des dépenses de santé est donc indispensable
pour la sauvegarde de notre système, et avec ce texte il s'agit
d'en poser la première pierre.

En seconde lecture, vous aviez regretté, monsieur le
ministre, le manque de sérénité et les considérations parti-
sanes qui avaient prévalu chez certains au cours des discus-
sions. notamment en ce qui concerne la situation des infir-
mières.

Pourtant, les dispositions qui les concernaient ne , faisaient
que reprendre l 'accord conci't entre la principale organisation
d 'infirmières et les caisses d 'assurance maladie, accord large-
ment accepté par la profession.

Le Sénat a donc réintroduit hier soir, par le biais d'un
amendement gouvernemental, cette disposition, et je m'en
félicite, même si, à titre personnel, sa rédaction ne me donne
pas pleinement satisfaction.

Toutefois, je voudrais exprimer un regret : à force d'amen-
dements dictés, pour la plus grande partie, par des considéra-
tions partisanes, le texte a un peu perdu dans ea substance ce
qui faisait justement sa force et son efficacité. C'est la raison
pour laquelle le groupe socialiste du Sénat, jugeant que trop
de concessions avaient été faites, s'est abstenu au moment du
vote.

Je vous propose, pour ma part, de revenir à la rédaction
adoptée en deuxième lecture par notre assemblée, améliorée
toutefois de quelques amendements de précision et intégrant
l'amendement que le Gouvernement a déposé sur les soins
infirmiers.

Il aurait en effet été très regrettable d'adopter un texte trai-
tant de la maîtrise des dépenses de santé en laissant de côté
celle des dépenses de soins infirmiers, alors même qu'un
large accord est intervenu entre les partenaires sociaux et les
caisses d ' assurance maladie sur ce point.

Pour conclure, je souhaiterais insister sur le caractère d'ur-
gence que présente cc texte . Il représente une chance pour
les médecins et l'ensemble des professions de santé. C'est le
seul moyen de prése .ver à terme noire système de santé

M le président . La parole est à M. le ministre des
affaires sociales et de l 'intégration.

M. René Teulade, ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration . Monsieur le président, mesdames, messieurs les
députés, le texte qui nous est soumis, relatif à un problème
déterminant - la maîtrise médicalisée des dépenses de santé -
a déjà fait l'objet d'une riche discussion . Tout a été dit dans
cette enceinte, et aujourd'hui chacun connaît la situation . Il
s 'agit bien de maîtriser une évolution et non de rationner.

Il s'agit bien de maintenir des soins de qualité accessibles
à l'ensemble de la population, c'est-à-dire de maintenir l'ori-
ginalité de notre système de soins, qui repose sur des finan-
cements collectifs et qui arrive à concilier un dispositif de
prescription libéral que personne n'a encore songé à remettre
en cause avec des prestations accessibles à l'ensemble de la
population, selon le principe défini en 1945, lorsqu'a été bâti
notre système de sécurité sociale.

Il s'agissait donc de recueillir l'accord des ç'rofessions de
santé. Il est vrai que, dans un premier temps, comme l'a fort
bien souligné M . le rapporteur, nous nous étions orientés
vers une maîtrise fondée sur des bases strictement écono-
miques, telle qu'elle est pratiquée chez nos voisins . Ainsi, en
Allemagne, oit je me suis rendu récemment avec une déléga-
tion des caisses et une délégation des syndicats médicaux, le
Bundestag a décidé à l'unanimité une économie de près de
40 milliards . En effet, nos voisins éprouvent, comme nous, le
besoin de maîtriser l'évolution de leurs dépenses de sente . Si 1

tel n'était pas le Ms, leur système de soins risquerait d'Etre
remis en cause et, comme toujours, ce serait les populations
les plus démunies qui en feraient les frais.

Le texte qui vous est soumis est le résultat d'un com-
promis . La maîtrise médicalisée des dépenses telle qu'elle
vous- est proposée constitue une démarche originale ; elle est
un point de départ . Toutefois, sit réussite repose aussi sur
l'engagement et la volonté des différents acteurs . Comment,
en effet, arriver à une maîtrise dans ce domaine si toua les
acteurs ne se sentent pas à la fois responsables et impliqués ?

L'Assemblée nationale et le Sénat ont apporté leur contri-
bution à ce texte. Il marquait un accord entre lesprincipales
organisations de soues infirmiers et les caisses d'assurance

maladie . C'est ce qui justifie le fait que le Gouvernement ait
déposé au Sénat, qui l 'a adopté, un amendement sur ce
point. Là aussi, c'est un vieux problème.

L'accord auquel nous sommes parvenus avec la majc-ité
sénatoriale répond d 'ailleurs à une demande de la majorité
des représentants du personnel infirmier . J'ai assisté récem-
ment au congrès de sa principale organisation . et j'ai pu
constater qu'il ressortait de la motion qu'elle avait adoptée
que les infirmiers et infirmières souhaitaient pouvoir exercer
leur profession en respectant une certaine déontologie et en
fondant davantage leur activité sur des critères de qualité.

Le seuil des sanctions financières a été atténué . Cela
répond â une volonté de maîtriser la démographie tout en
maintenant, selon un souhait très légitime, certains avantages
sociaux.

Quelques modifications ont été apportées au texte oeigiftaL
En particulier, l'application éventuelle de sanctions conven-
tionnelles a été différée d'une année et reportée au l ai jan-
vier 1994.

En conclusion, ce texte constitue un ensemble qui per.
mettra d'avoir avec l'ensemble des professions de santé des
accords conventionnels destinés à maîtriser l'évolution de
dépenses de santé, tout en maintenant un système de qualité ; .,
accessible à l'ensemble de notre populatitfn .'''Je crois que
nous sommes arrivés à un bon équilibre.

Discussion gd»ïirale

M . le président . Dans la discussion gt nérale, la parole est
à M. Claude-Gérard Marcus.

M . Clasmde-Gérard Marcus. Monsieur le président, mon-
sieur le ministre, mes chers collègues, mon intervention por-
tera sur la partie du texte concernant les infirmiers et infir-
mières . Cet article, comme l'ensemble de ce texte, a déjà une
histoire longue de plusieurs mois et, comme souvent,s'agis-
sant de la politique sociale dei Gouvernement, cette histoire
peut se résumer en quelques mots : improvisations répétées
dans la procédure parlementaire et accords en trompe-l'oeil
avec certaines associations professionnelles.

En dépit de ces péripéties, la position du groupe du RPR
n ia évidemment pas changé . En juin dernier, notre groupe
s'est vigoureusement opposé à l'amendement concernant les
infirmiers, amendement qui est devenu l ' article I4 bis du
projet de loi, lequel n'a pu être adopté, je ie rappelle, qu'en
usant de l ' article.49, alinéa 3, de la Constitution.

Lors de l'examen du présent texte en deuxième lecture, il y .:
a tout juste trois semaines, Jean-Yves Chamard et Elisabeth
Hubert ont une nouvelle fois rappelé notre position. Je la
répète aujourd ' hui : nous ne pouvons pas accepter cet article
qui pénalise les infirmières et les infirmiers en les inscrivant
- et eux seuls . puisque nous avons réussi à dégager les
médecins de ce carcan - dans une logique de maîtrise quanti-
tative de l'évolution des dépenses.

Cette absurdité est d'autant plus injuste qu'ils ne sont pas
prescripteurs et ne font qu'accomplir les actes demandés par
les médecins . Elisabeth Hubert vous disait en substance :
« Les infirmières ne sont pas prescriptrices . Elles effectuent
des actes qui ont été prescrits par d 'autres praticiens, les
médecins . Vous les empêcherez de soigner certains de leurs
clients. Vous attentez donc à la liberté de choix du malade.
En effet, lorsqu'une infirmière aura atteint son quota, elle
sera dans l'obligation de ; refuser ses soins aux malades. A
l'évidence, la mise en ceuvre de ce système procède d'une .-„
logique qui n'est pas seulement comptable . .. mais très per-
verse et qui est en totale contradiction avec les principes sur
lesquels est fondé l'exercice de la santé dans ce pays, »

En fait, les mêmes malades devront faire appel à d'autres
infirmiers ou infirmières et, pratiquement, il n'y aura aucune
économie. Cela ne fera que créer des difficultés pour les
malades les plus modestes, qui n'ont pas l'habitude d'avoir
recours à plusieurs médecins ou à plusieurs infirmiers ou
infirmières:

En accord avec la majorité de la profession, nous sou-
haitons une véritable politique conventionnelle reposant sur
un dialogue permanent entre les 'caisses et l'ensemble des
organisations professionnelles . Là encore, le monopole d'une
organisatiop n'est pas fécond. Toutes les organisations repré-
sentatives dolyosit- avoir accès à la négociation : II n'appartient
pas au Gouvernement de choisir eeuz qui sont pour lui les
interlocuteurs les plus accommodants .
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La convention doit respecter les principes de la liberté
d'exercice d'une profession qui veut rester libérale. L'amen-
dement de juin dernier était spoliateur pour les infirmiers . La
nouvelle rédaction de cet article est moins brutale dans son
libellé, mais le fond - c'est-à-dire les quotas - reste à notre
avis inacceptable.

M. le président . La parole est à M . Adrien Zeller.

M. Adrien Zeller, Je ferai une observation et un constat
plus large.

Il est vrai, monsieur le ministre, que vous avez fait au
Sénat des ouvertures en direction des infirmières, C'est une
avancée, dans le sens d'un plus large consensus en faveur de
cette profession respectable et respectée dans le pays . Je vou-
drais être sûr qu'il n'y a plus aucune aspérité dans ce texte.
J'ai écouté vos propos, mais peut-être le rapporteur suppléant
pourra-t-il nous dire ce qu'en pense la commission.

J'en viens à mon constat plus large. Je rappellerai ce qui a
été fait, au cours des cinq dernières années, pour maîtriser les
dépenses de santé. Monsieur le ministre, cette législature sera
celle dei occasions gâchées, du temps perdu, des attitudes
idéologiques et du laxism ;. Dans ce domaine, vous l'avez dit
vous-même implicitement, nous sommes très en retard sur les
autres pays, et je ne peux pas ne pas stigmatiser le fait que
vous ayez manqué autant d'occasions.

Je vous poserai une question très précise : si ce texte est
adopté et appliqué, ne risque-t-on pas de perdre encore une
année et de constater de nouveaux dérapages et de nouveaux
déficits de l'assurance maladie ? Que va-t-il se passer
désormais ? Quand pourrons-nous assister, dans un climat de
confiance définitivement rétabli avec les professions médi-
cales, à un début de maîtrise des dépenses de santé ? Ce qui
s 'est passé au cours des années 1989, 1990 et 1991, ainsi que
les tergiversations de ?'année 1992, augurent mal de ce qui va
se passer en 1993, année eu cours de laquelle nous risquons,
hélas, de constater de nouveaux déficits.

M. le président. Personne ne demande plus la parole
dans la discussion générale ?...

La discussion générale est close.

Dernier texte voté
par l 'Assemblée nationale

M. le président. La commission mixte paritaire n'étant
pas parvenue à l'adoption d'un texte commun, l'Assemblée
est appelée à se prononcer sur le dernier texte voté par elle.

Je donne lecture de ce texte :
« Art . l e * . - Supprimé. »

TITRE ler
DISPOSITIONS RELATIVES AUX RELATIONS

DES MÉDECINS AVEC L'ASSURANCE MALADIE

« Art. 2 . - L'article L . 162-5 du code de la sécurité sociale
est complété par un troisième alinéa ainsi rédig . :

« La ou les conventions déterminent notamment :
« 14 Les obligations respectives des caisses primaires d'as-

surance maladie et des médecins d'exercice libéral ;
« 2. Les conditions de l'exercie.t de la médecine générale

et de la médecine spécialisée, ainsi que les dispositions per-
mettant, d'une part, une meilleure coordination de leurs
interventions et, d'entre part, l'amélioration du recours aux
établissements de soins hospitaliers ;

3. Les objectifs et les modalités d'organisation de la for-
mation médicale continue conventionnelle, dont le finance-
ment est assuré, d'une part, en ce qui concerne les actions de
formation, par une contribution conventionnelle des
médecins et, d'autre part, en cc qui concerne l'indemnisation
ou la rémunération des médecins qui y participent par une
dotation des caisses ;

« 4o Les modalités de financement des expérimentations et
des actions innovantes ;

« 5. Les modalités de réalisation et de financement de pro-
grammes d'évaluation des stratégies diagnostiques et théra-
peutiques permettant l'établissement de recommandations
médicales nationales et locales ;

« 6. Les mécanismes de maîtrise des dépenses médicales
concourant au respect des dispositions prévues à l'ar-
ticle L 162-6-1 concernant, d'une part, la définition des réfé -
rences médicales opposables à chaque médecin en tenant

compte, s'il y a lieu, de la spécificité de son exercice et,
d'autre part, la mise en oeuvre de contrats locaux de maîtrise
des dépenses dans chaque circonscription de caisse ;

« 7. Le cas échéant, les modalités de financement et d'or-
ganisation de la reconversion professionnelle des médecins
exerçant à titre libéral et les conditions d'attribution d 'une
aide à la reconversion . Elles peuvent prévoir de subordonner
cette aide à l'engagement du médecin à renoncer à tout exer-
cice de la médecine nécessitant une inscription au tableau de
l'ordre des médecins, ainsi que les modalités de son rembour-
sement en cas de reprise d'une activité telle que définie ci-
dessus ;

« 8 , Le cas échéant, les conditions dans lesquelles les
tarifs et les rémunérations visés à l'article L . 162-6-1 peuvent
être majorés pour certains médecins conventionnés ou cer-
taines activités, en vue de valoriser une pratique médicale
correspondant à des critères de qualité qu'elles déterminent ;

« 9 . Les conditions de l'utilisation pour l'application de la
convention des informations mentionnées aux articles
L. 161-28 et L. 161-29, relatives à !'activité des praticiens, et
notamment les modalités de transmission de ces données aux
instances conventionnelles et aux unions de médecins visées
à l'article 6 de la loi n° du relative aux
relations entre las professions de santé et l 'assurance
maladie . »

« Art. 3 . - L'article L. 162-6 du code de la sécurité sociale
est ainsi rédigé :

« Art. L :62-6. - La ou les conventions, leurs annexes ou
avenants n'entrent en vigueur, lors de leur conclusion ou lors
d'une tacite reconduction, qu'après approbation par arrêté
interministériel. Le Conseil national de l'ordre des médecins
est, avant l'approbation, consulté sur les dispositions conven-
tionnelles relatives à la déontologie médicale.

« Dès leur approbation, la ou les conventions nationales
sont applicables à l'ensemble des médecins concernés.

« Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables
« l e Aux médecins qui, dans les conditions déterminées

par la convention, ont fait connaître à la caisse primaire d 'as-
surance maladie qu'ils n'acceptent pas d'être régis par ces
dispositions ;

« 2 . Aux médecins que ia caisse primaire d'assurance
maladie a décidé de placer hors de la convention pour viola-
tion des engagements prévus par celle-ci ; cette décision doit
être prononcée selon des conditions prévues par la conven-
tion, leur permettant notamment de présenter leurs observa-
tions ; elle ne fait pas obstacle à l'application éventuelle des
dispositions de l'article L. . 133-4 et du chapitre V du titre IV
du présent livre . »

« Art. 4. - il est inséré dans le code de la sécurité sociale,
après l'article L . 162-6, les articles L . 162-6-1, L. 162-6-2 et
L. 162-6-3 ainsi rédigés :

« Art. L 162-6-1. - Chaque année, une annexe à la ou aux
conventions prévues à l'article L . 162-5 fixe, compte tenu des
caractéristiques de la population, du progrès technique et
médical, des maladies nouvelles et des conjonctures épidé-
miques, de la démographie médicale ainsi que de la coordi-
nation des différents intervenants du système de soins et des
transferts qui en découlent :

. 10 Les objectifs prévisionnels d'évolution des dépenses
médicales . Ces objectifs portent respectivement sur l'activité
des médecins généralistes et des médecins spécialistes . Ils
concernent, d'une part, les honoraires et rémunérations des
médecins, y compris les frais accessoires et, d'autre part, les
prescriptions ;

« 20 Les tarifs des honoraires, des rémunérations et des
frais accessoires dus aux médecins par les assurés sociaux en
dehors des cas de dépassement autorisés par la ou les
conventions ;

« 30 Les références médicales nationales qui concourent à
la réalisation des objectifs prévisionnels prévus par le 1°.

« Art. L . 162-6-2 . - . A défaut de signature avant le
15 décembre, ou d'approbation avant le 31 décembre, de
l'annexe mentionnée à l'article L . 162-6-1, les objectifs prévi-
sicnnels et les tarifs en vigueur visés à cet article sont pro-
rogés pour une période ne pouvant excéder un an.

« Art. L. 162-6-3. - La ou les conventions prévoient la pos-
sibilité de mettre à la charge du médecin dont la pratique ne
respecte pas les références médicales prévues su 6o de l'ar-
ticle L. 162-5 et au 3o de l'article L 162-6-1 tout ou panic des
cotisations prévues aux articles L 222-4 -et L. 645-2 ou de la
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prise en charge prévue à l'article L. 162-8-1 . Elles fixent les
conditions dans lesquelles le médecin présente ses observa-
tions.

« Lorsque la ou les conventions nationales prévoient la
possibilité pour un médecin de pratiquer des tarifs différents
de ceux qu'elles fixent, elles déterminent les modalités selon
lesquelles le médecin dont la pratique ne respecte pas ies
références médicales visées à l 'alinéa précédent acquitte une
contribution d'un montant équivalent aux cotisations des
caisses qui auraient été remises à sa charge s'il lui avait été
fait application de l'alinéa précédent.

« Cette contribution est assise sur les revenus profes-
sionnels servant de base au calcul de la cotisation person-
nelle d'allocations familiales . Elle est recouvrée par les orga-
nismes chargés du recouvrement des cotisations du régime
général selon les règles et sous les garanties et sanctions
applicables au recouvrement des cotisations personnelles d'al-
locations familiales . Le produit de cette contribution est
réparti entre les régimes d'assurance maladie dans les condi-
tions prévues par l'article L . 162-8-1 . »

« Art . 5 . - Supprimé. »

TITRE II
DISPOSITIONS RELATIVES AUX UNIONS

DES MÉDECINS EXERÇANT À TITRE LIBÉRAL

« Art. 6. - II est créé dans chaque région une union des
médecins exerçant à titre libéral.

« Chaque union regroupe en une assemblée les élus des
collèges prévus à l'article 7 . Les élus de chaque collège peu-
vent se réunir, en tant que de besoin, en section, selon les
modalités fixées par décret.

« Les unions sont des organismes de droit privé . »
« Art . 7. - Les membres des unions sont élus pour une

durée de six ans par les médecins exerçant à titre libéral en
activité dans le régime conventionnel, au scrutin de liste pro-
portionnel à la plus forte moyenne:

« Deux collèges d'électeurs sont constitués, un collège de
médecins généralistes et un collège de médecins spécialistes.

« Tous lei électeurs sont éligibles . Ils ne peuvent être élus
qu'au titre du collège dans lequel ils sont électeurs.

« Les candidatures sont présentées :
« 1 o Soit par une organisation syndicale représentative de

médecins généralistes ou de médecins spécialistes, men-
tionnée par l'article L . 162-5 du code de la sécurité sociale ;

« 2 . Soit par une organisation syndicale nationale de
médecins généralistes ou de médecins spécialistes, présente
dans la moitié au moins des départements ore la région . »

« Art. 7 bis. - Le cas échéant, il est créé par les unions
régionales un échelon départemental qui assure lei missions
qui lui sont confiées par les unions régionales . »

« Art. 8. - Les unions contribuent à l'amélioration de la
gestion du système de santé et à la promotion de la qualité
des soins.

« Elles participent notamment aux actions suivantes :
« - analyse et étude relatives au fonctionnement du sys-

tème de santé, à l'exercice libéral de la médecine, à l'épidé-
miologie, ainsi qu'à l'évaluation des besoins médicaux ;

« - évaluation des comportements et des pratiques profes-
sionnelles en vue de la qualité des soins ;

«- organisation et régulation du système de santé ;
« - prévention et actions de santé publique ;
« - coordination avec les autres professionnels de santé ;
« - information et formation des médecins et des usagers.
« Elles assument les missions qui leur sont confiées à cet

effet par là ou les conventions nationales visées à l'article
L. 162-5 du code de la sécurité sociale et celles qui leur sont
confiées par les organisations syndicales représentatives de
médecins . »

« Art. 9 . - Les unions perçoivent une contribution versée à
titre obligatoire par chaque médecin exerçant à titre libéral
en activité dans le régime conventionnel . La contribution est
assise sur le revenu tiré de l'exercice de l'activité libérale de
la profession.

« Le montant annuel de cette contribution est fixé par
décret, après consultation des organisations syndicales de
médecins visées à l'article L. 162-5 du code de la sécurité
sociale, dans la limite d'un taux de 0,50 p. 100 du montant
annuel du plafond des cotisations de la sécurité sociale .

« Cette contribution est recouvrée et contrôlée par les orga-
nismes chargés du recouvrement des cotisations du régime
général de sécurité sociale selon les règles et sous les
garanties et sanctions applicables au recouvrement des cotisa-
tions personnelles d'allocations familiales.

« Les organismes chargés du recouvrement de la contribu-
tion peuvent percevoir des frais de gestion dont les modalités
et le montant seront fixés par arrêté du ministre chargé de la
sécurité sociale.

« Les unions peuvent également recevoir, au titre des mis-
sions dont elles ont la charge, des subventions et des
concours financiers divers . »

« Art . 10 . - Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités
d'application du présent titre, et notamment la composition,
le mode de fonctionnement et les modalités d'organisation et
de financement des élections des membres des unions des
médecins exerçant à titre libéral et les conditions dans les-
quelles les organismes chargés du recouvrement reversent la
contribution aux unions. »

TITRE II bis
DISPOSITIONS RELATIVES AUX RELATIONS

DES INFIRMIERS AVEC L'ASSURANCE MALADIE

(Division et intitulés supprimés)
« Art. 10 bis. - Supprimé. »

TITRE MI

DISPOSITIONS DIVERSES

« Art. 11. - L' article L. 162-32 du code de la sécurité
sociale est complété par deux alinéas ainsi rédigés :

« Les dispositions de la convention nationale des
médecins prises pour l'application du 6. de l'article L . 162-5
et de l'article L . 162-6-I sont adaptées par décret aux actes
médicaux dispensés par les centres de santé agrées.

« Les dispositions de la convention nationale des infir-
miers prises pour l'application du 5. de l'article L . 162-12-2
et de l 'article L. 162-12-4 sont adaptées par un décret aux
soins infirmiers dispensés par les centres de santé agréés . »

« Art . 12. - I. - Le deuxième alinéa de l'article L. 722-4 du
code de la sécurité sociale est complété par une phrase ansi
rédigée :

« jl en est de même des praticiens et auxiliaires médicaux
pour \lesquels les caisses décident, dans les conditions prévues
par les conventions mentionnées aux articles L. 162-5,
L. 162-9, L. 162-12-2 et L. 162-14-1 de suspendre le verse-
ment qui leur incombe en application de l ' alinéa précédent . »

« II . - Le dernier alinéa de l'article L . 645-2 du code de la
sécurité sociale est complété par une phase ainsi rédigée :

« Il en est de même des praticiens et auxiliaires médicaux
pour lesquels les caisses décident, dans les conditions prévues
par ies conventions mentionnées aux articles L . 162-5.
L. 162-9, L . 162-12-2 et L . 162-14-1 de suspendre le verse-
ment qui leur incombe en application du 2 . ci-dessus . »

« Art . 13 . - I . - L'article L. 722-1-I du code de la sécurité
sociale est complété par deux alinéas ainsi rédigés :

« Les deux premiers alinéas du présent article sont appli-
cables aux médecins qui sont autorisés à appliquer les tarifs
majorés visés au 8. de l'article L . 162-5.

« Les caisses d'assurance maladie peuvent prendre en
charge, dans des condition!. fixées par décret, une partie des
cotisations dues, en application du l e de l'article L. 612-1,
par les médecins visés à l'alinéa précédent . »

« II . - L'article L. 722-4 est 'complété par un alinéa ainsi
rédigé :

« Les taux des cotisations prévus au premier alinéa peu-
vent être modulés pour tenir compte des bénéficiaires du pré-
sent chapitre, autorisés à pratiquer des honoraires majorés en
application du 80 de l'article L. 162-5 . »

« Art. 14. - Suppression maintenue. »
« Art. 15. - L'article L. 162-34 du code de la sécurité

sociale est ainsi rédigé :
« Art. L. 162-34. - Les litiges pouvant survenir à l'occasion

de l'application du dernier alinéa (2 .) de l'article L. 162-6, du
quatrième alinéa de l'article L. 162-11, du cinquième
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alinéa (3 .) de l'article L . 162-12-3 et du quatrième alinéa (2. )
de l'article L . 162-14-3 sont de la compétence des tribunaux
administratifs .»

« Art . 16 . - Au chapitre le t du titre VI du livre l« du code
de la sécurité sociale (première partie : dispositions législa-
tives), est ajoutée une section 4 ainsi rédigée :

'' Section 4

« Art. L . 161-28 . - Les caisses nationales des régimes d'as-
surance maladie ont pour mission de participer à la maitrise
de l'évolution des dépenses . A cette fin, elles prennent toutes
mesures d'organisation et de coordination, notamment de col-
lecte, de vérification et de sécurité des informations relatives
à leurs bénéficiaires et aux prestations qui leur sont servies.

« Art. L. 161-29. - En eue de permettre le remboursement
aux assurés sociaux des prestations, les professionnels et les
organismes ou étabiissements facturant des actes ou presta-
tions remboursables par l'assurance maladie dispensés à des
assurés sociaux uu leurs ayants droit, communiquent aux
organismes d'assurance maladie concernés le numéro de code
des actes effectués, des prestations servies à ces assurés
sociaux ou à leurs ayants droit et des pathologies diagnosti-
quées.

« Pour assurer l'exécution de leurs missions, les caisses
nationales mettent en oeuvre un traitement automatisé des
données mentionnées à l' alinéa précédent.

« Sous réserve des dispositions de l'alinéa suivant, le per-
sonnel des organismes d'assurance maladie a connaissance,
dans le cadre de ses fonctions et pour la durée nécessaire à
leur accomplissement, des numéros de code de pathologies
diagnostiquées, des actes effectués et des prestations servies
au bénéfice d'une personne déterminée, tels qu'ils figurent
sur le support utilisé pour la transmission prévue au premier
alinéa ou dans les données issues du traitement susvisé.

« Seuls les praticiens-conseils et les personnels placés sous
leur autorité ont accès aux données nominatives issues du
traitement susvisé, lorsqu'elles sont associées au numéro de
code d'une pathologie diagnostiquée.

« Le personnel des organismes d'assurance maladie est
soumis à l'obligation de secret dans les conditions et sous les
peines prévues à l'article 378 du code pénal.

« Un décret en Conseil d'Etat, pris après consultation du
comité national paritaire de l'information médicale visé à
l 'article L. 161-30, et après avis de la Commission nationale
de l'informatique et des libertés, précisera les modalités d'ap-
plication du premier alinéa du présent article.

« Art . L . 161-30. - Il est créé un comité national paritaire
de l'information médicale présidé par un magistrat compre-
nant, d'une part, des représentants des caisses nationales
d'assurance maladie et, d'autre part, des représentants des
professions et établissements de santé.

« Le comité national est consulté sur la mise en oeuvre des
dispositions du premier alinéa de l'article L . 161-29.
. « Le comité national définit les conditions d ' élaboration du
codage des pathologies diagnostiquées ainsi que les modalités
de collecte, de traitement et d'utilisation des données issues
de ce traitement.

« La composition et les modalités de fonctionnement du
comité sont fixées par un décret . Les membres du comité
sont nommés par un arrêté conjoint du ministre de la justice
et du ministre chargé de la sécurité sociale . »

« Art. 17. - Tous les actes pris en application de la
convention nationale des médecins conclue le 9 mars 1990
sont validés jusqu'à l 'approbation d'une nouvelle convention
et au plus tard jusqu 'au 31 décembre 1992 . »

Je vais appeler l'Assemblée à statuer d'abord sur les amen-
dements dont je suis saisi.

Ces amendements, conformément aux articles 45, alinéa 4,
de la Constitution, et 114, alinéa 3, du règlement reprennent
des amendements adoptés par le Sénat au cours de la nou-
velle lecture à laquelle il a procédé.

Le Gouvernement a présenté un amendement, n . 6, ainsi
rédigé :

« Avant l 'article 1 «, insérer l'article suivant :
« I . - Sont insérées dans le code de la sécurité sociale,

après l'article L . 162-12, les dispositions suivantes :
« Sous-section 5 - Dispositions relatives aux infirmiers .

« Art. L 16a-12-1 . - Les infirmiers sont tenus d'effec-
tuer leurs actes dans le respect des dispositions prises
pour l'application du titre H du livre IV du code de la
santé publique et en observant la plus stricte économie
compatible avec l'exécution des prescriptions.

« Art. L. 162-12-2. - Les rapports entre les caisses pri-
maires: d'assurance maladie et les infirmiers sont définis,
dans le respect des règles déontologiques fixées par le
code de la santé publique, par une convention nationale
conchte pour une durée au plus égale à cinq ans entre
une ou plusieurs organisations syndicales les plus repré-
sentatives des infirmiers et la caisse nationale de l'assu-
rance maladie des travailleurs salariés.

« Cette convention détermine notamment :
« 1 a Les obligations respectives des caisses primaires

d'assurance maladie et des infirmiers ainsi que !es condi-
tions dans lequelles sont pris en charge les actes effectués
par un infirmier remplaçant un infirmier conventionné et
les actes effectués par les infirmiers conventionnés dans
les établissements et structures d'hébergement de toute
nature :

« 2. Les conditions d'organisation de la formation
continue conventionnelle des infirmiers ainsi que le finan-
cement de cette formation ;

« 3. Les conditions à remplir par les infirmiers pour
être conventionnés et notamment celles relatives à la
durée minimum d'expérience professionnelle acquise en
équipe de soins généraux au sein d'un service organisé,
aux sanctions prononcées le cas échéant à leur encontre
pour des faits liés à l'exerc.. de leur profession et au
suivi d'actions de formation ;

« 4. Le financement des instances nécessaires à la mise
en ouvre de la convention et de ses annexes annuelles ;

« 5. Les mesures que les partenaires conventionnels
jugent appropriées pour garantir la qualité des soins infir-
miers dispensés aux assurés sociaux.

« Les dispositions de l'article L . 162-7 sont applicables
à la convention prévue par le présent article.

« Art . L. 162-12-3. - La convention, ses annexes et ave-
nants n'entrent en vigueur qu'après approbation par
arrêté interministériel.

« Dès son approbation, la convention est applicable à
l'ensemble des infirmiers . Toutefois, ses dispositions ne
sont pas applicables :

« 1 a Aux infirmiers qui ne remplissent pas les condi-
tions prévues au 3 . de l'article L . 162-12-2 ;

« 2 . Aux infirmiers qui ont fait connaître à la caisse
primaire d'assurance maladie qu'ils n'acceptent pas d'être
régis par la convention ;

«3a Aux infirmiers dont la caisse primaire a constaté
qu'ils se sont placés hors de la convention par violation
des engagements qu'elle prévoit . Cette décision est pro-
noncée dans les conditions prévues par la convention.

« Art. L . 162-12-4 . - Une annexe à la convention prévue
à l'article L .162-12-2, mise à jour annuellement, fixe
notamment :

« ! a L'objectif prévisionnel d'évolution des dépenses en
soins infirmiers à la charge des régimes d'assurance
maladie, maternité, invalidité, décès et acmidents du tra-
vail ;

«2. Les tarifs des honoraires et frais accessoires dus
aux infirmiers par les assurés sociaux ;

« 3. Le cas échéant, l'adaptation, par zones géogra-
phiques et par périodes au cours de l'année, qu'elle déter-
mine, de l'objectif mentionné au 10 ci-dessus, et en cohé-
rence avec lui.

« Art. L. 162-12-5. - A défaut de la signature avant le
15 décembre de l'annexe prévue à l'article L . 162-12-4 ou
de son approbation avant le 31 décembre, les objectifs et
les tarifs en vigueur visés à cet article sont prorogés pour
une période ne pouvant excéder un an.

« Art. L. 162-12-6. - La convention nationale prévoit de
mettre à la charge des infirmiers une partie de la dépense
des régimes d'assurance maladie correspondant aux hono-
raires perçus au titre des soins dispensés dans des condi-
tions ne respectant pas les dispositions prises pour l'ap-
plication du 5. de l'article L: 162-12-2 .
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« Elle fixe également les modalités d'application de
l'alinéa précédent et notamment les conditions dans les-
quelles les infirmiers présentent leurs observations.

« Les dispositions visées au premier alinéa ne pren-
dront effet qu ' à compter du l er janvier 1994.

« Art. L. 162-12-7. - 1 . - Les dispositions des
articles L . 162 .9 à L. 162-12 ne sont pas applicables aux
infirmiers . »

« Il . - Dans le code de la sécurité sociale, les réfé-
rences à l'article L. 162-9 font complétées, en tant qu'elles
concernent les infirmiers, par une référence à l'ar-
ticle L . 162-12-2 . »

« III . - Après l 'article L . 722-8 du code de la sécurité
sociale, il est inséré un article L .722-8-1 ainsi rédigé :

« Art. L . 722-8-1 . - Par dérogation aux dispositions de
l'article précédent, les infirmières qui relèvent à titre per-
sonnel du régime d ' assurance obligatoire institué par le
présent chapitre bénéficient à l 'occasion de leur maternité
d'une allocation forfaitaire de repos maternel spécifique,
destinée à compenser partiellement la diminution de leur
activité.

« Lorsqu'elles font appel à un confrère pour se faire
remplacer dans l 'activité professionnelle ou à du per-
sonnel pour se faire remplacer dans les travaux ménagers
qu'elles effectuent habituellement, cette indemnité est
complétée par une indemnité de remplacement spécifique,
proportionnelle à la durée et au coût de celui-ci.

« Les conjointes des infirmiers relevant du régime d'as-
surance obligatoire institué par le présent chapitre qui
remplissent les conditions de collaboration profession-
nelle définie par le décret prévu à l'article précédent
bénéficient des allocations prévues par le présent article.

« Les femmes mentionnées aux premier et troisième
alinéas bénéficient à l'occasion de l'arrivée à leur foyer
d'un enfant confié en vue de son adoption par un service
d'aide sociale à l'enfance, ou par une oeuvre d'adoption
autorisée, des allocations prévues par le présent article,
dans les conditions suivantes :

« 10 L'allocation forfaitaire prévue au premier alinéa
est due pour sa moitié ;

« 2. L' allocation de remplacement est due pour la ou
les périodes de remplacement se situant après l'arrivée de
l'enfant au foyer, la durée maximale d'attribution de la
prestation étant égale à la moitié de celle qui est prévue
en cas de maternité.

« Les mesures d'application et notamment le montant
des allocations et la durée maximum du remplacement
indemnisable sont fixées par décret . Ce décret fixe égale-
ment le taux de la cotisation supplémentaire mise à la
charge des intéressés pour financer ces allocations spéci-
fiques.

« Les montants maximaux des allocations sont revalo-
risés dans les mêmes conditions que celles fixées par les
articles L . 141-3 et L . 141-4 du code du travail pour le
salaire minimum de croissance . »

« IV. - Au deuxième alinéa de l'article L . 722-8 du
code de la sécurité sociale, le membre de phrase : "lors-
qu'elles font appel à du personnel salarié" est remplacé
par : " lorsqu ' elles font appel à un confrère ou à du per-
sonnel" . »

La parole est à M . le ministre.

M. le ministre des affairas sociales et de l'intégration.
J'ai déjà fait une présentation générale de cet amendement.
Celui-ci répond, contrairement à ce qui a été affirmé, à une
demande de la majorité des infirmiers, soutenue par une
fédération syndicale . Il ressort en effet d'une enquête offi-
cielle sur la représentativité des syndicats infirmiers que la
fédération nationale des infirmiers représente 33,49 p : 100
des effectifs infirmiers et 35,40 p . 100 de l'ensemble de la
profession, les deux autres syndicats, qui contesteraient le
texte, en représentant respectivement 4,75 p . 100 et
3,25 p . 100.

On peut donc affirmer que ce texte, soutenu par la fédéra-
tion la plus représentative, correspond bien au voeu de l'en-
semble de la profession . Il complète l'ensemble des accords
passés entre les partenaires sociaux et les caisses. Il est très
attendu et vise à conforter la qualité de l'exercice de la pro-
fession . Le quota d'activité est fixé à un seuil tel que, même
avec l'atténuation apportée par le Sénat, il donne satisfaction .

Ce texte traduit également une volonté de maîtrise de la
démographie afin de maintenir la qualité de cette profession
ainsi que son attrait . Avec les atténuations qu'il comporte, il
est tout à fait équilibré . Je le répète : il était indispensable et
il correspond au voeu des infirmiers et des infirmières de ce
pays, dont le rôle dans la protection sociale est fondamental.
Chacun connaît leur dévouement, en particulier dans les
zones rurales, notamment à l'égard des personnes âgées et de
celles qui restent chez elles. Ils assurent les soins médicaux
mais apportent aussi, souvent, un réconfort moral . Par leurs
visites, ils contribuent grandement à la qualité de notre sys-
tème de protection sociale, qui nous est envié, même si nous
devons maîtriser son évolution . En effet, l'absence de maî-
trise risquerait de remettre en cause le système lui-même.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. David Bohbot, rapporteur suppléant . La commission n'a
pas examiné cet amendement . A titre personnel, j'y suis favo-
rable, tout en regrettant un peu que le texte initial, que nous
avions adopté en première lecture et qui était plus conforme
aux revendications des organisations syndicales, ait été
modifié . Je me rallie cependant à la position de nos collègues
sénateurs et prends acte qu'un document existe désormais.

M . le président . La parole est à M . Jean Brocard.

M. Jean Brocard . Je parlerai contre l 'amendement.
Nous voilà donc à nouveau saisi de dispositions relatives

aux infirmiers . Je rappelle que le groupe UDF a exprimé son
opposition en première et deuxième lecture et que, à notre
initiative, l ' Assemblée, à la majorité de 291 voix contre 273, a
repoussé ce dispositif le l et décembre dernier.

Vous avez modifié le texte, monsieur le ministre, mais
force est de constater, après une étude attentive, que vous
l'avez plutôt aggravé . Vous imposez aux infirmiers une
logique comptable, avec le quota annuel . Ce n'est pas accep-
table puisque vous ne proposez pas ce système, et c 'est heu-
reux, aux médecins, qui sont des prescripteurs, contrairement
aux infirmiers et infirmières . Vous imposez également un pas-
sage obligatoire par l'hôpital avant qu'il soit possible
d'exercer librement la profession d'infirmier ou d'infirmière,
en vertu du troisième alinéa de l'article L. 162-12-2 du code
de la sécurité sociale, ce qui est totalement inacceptable.

Enfin, alors que ce texte prétend traiter des professions de
santé, il est inadmissible qu'il ne vise que les médecins et les
infirmiers , alors que d'autres professions de santé sont
concernées, en particulier les pharmaciens et les kinésithéra-
peutes.

Dans ces conditions, le groupe UDF s 'oppose fermement à
cet amendement, votera contre et demande un scrutin public.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n o 6.
Je suis saisi par le groupe Union pour la démocratie fran-

çaise, le groupe du Rassemblement pour la République et le
groupe communiste d'une demande de scrutin public.

Le scrutin est annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le président . Je prie Mmes et MM. les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin.)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 560
Nombre de suffrages exprimés 	 524
Majorité absolue	 263

Pour l'adoption	 276
Contre	 248

L'Assemblée nationale a adopté.

M. David Bohbot, rapporteur suppléant. Bravo l

M. le président . M . Sanmarco, rapporteur, MM. LoTdi,
Bohbot et les commissaires membres du groupe socialiste ont
présenté un amendement, n é 1, ainsi libellé :

« Dans le premier alinéa de l'article 2, remplacer les
mots "un troisième alinéa ainsi rédigé" par les mots :
"dix alinéas ainsi rédigés :" . »
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La parole est à M . le rapporteur suppléant.

M. David Bohbot, rapporteur suppléant . Il s'agit de cor•
riger une erreur matérielle.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration.
Favorable.

M . le présidant. Je mets aux voix l'amendement n e 1.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . M. Sanmarco, rapporteur, MM. Loïdi,
Bohbot et les commissaires membres du groupe socialiste ont
présenté un amendement, ne 2, ainsi rédigé

« Dans le sixième alinéa (5°) du texte proposé par l'ar-
ticle 2 pour compléter l'article L. 162-5 du code de la
sécurité sociale, remplacer le mot : "recommandations"
par le mot : "références " . »

La parole est à M . le rapporteur suppléant.

M. David Bohbot, rapporteur suppléant . Cet amendement
vise également à corriger une erreur matérielle.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration.
Favorable.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n e 2.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . M. Sanmarco, rapporteur, MM. Loidi,
Bohbot et les commissaires membres du groupe socialiste ont
présenté un amendement, n° 3, ainsi rédigé

« A l'article 16, dans la seconde phrase du texte pro-
posé pour l'article L.lel-28 du code de la sécurité
sociale, après le mot : "coordination" insérer les mots :
"internes à ces régimes " . »

La parole est à M . le rapporteur suppléant.

M. David Bohbot, rapporteur suppléant . Cet amendement
de précision permettra une plus grande coordination des
régimes entre eux.

M. le présdden` . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre dus affaires sociales et de l'intégration.
Favorable.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement ne 3.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . M. Sanmarco, rapporteur, MM. Loïdi,
Bohbot et les commissaires membres du groupe socialiste ont
présenté un amendement, n° 4, ainsi rédigé

« A l'article 16, ou au début du premier alinéa du texte
proposé pour l'article L. 161-29 du code de la sécurité
sociale, après les mots : "des prestations" insérer les
mots : "et dans l'intérêt de la santé publique" . »

La parole est à M . le rapporteur suppléant.

M. David Bohbot, rapporteur suppléant. Rappeler l'intérêt
de la santé publique nous a paru digne d'intérêt . (Sourires.)

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des affaires sociales et du l'intégration.
Favorable.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 4.
(L'amendement est adopté .;

M . le président. M. Sanmarco, rapporteur, MM. Loïdi,
Bohbot et les commissaires membres du groupe socialiste ont
déposé un amendement, n° 5, ainsi rédigé :

« A la fin de l 'article 17, remplacer la date :
"31 décembre 1992" par la date : "30 juin 1993" . »

La parole est à M . le rapporteur suppléant.

M. David Bohbot, rapporteur suppléant . Il s'agit de
repousser la date limite de validation des actes pris en appli-
cation de la convention nationale des médecins, qui a été
annulée par le Conseil d'Etat. La conclusion d'une nouvelle
convention ne devrait pas poser d'importants problèmes.
Nous proposons de reporter la date du 31 décembre 1992 au
30 juin 1993 .

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des hilaires sociales et de l'intégration.
Favorable.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement ri e 5.
(L'amendement est adopté.)

Explications de vote

M . le président. Dans les explications de vote, la parole
est à M. Louis Pierna.

M . Louis Pierna . Ce projet de loi - et je ne reprendrai
pas l'excellente argumentation de mon collègue Gilbert.
Millet - ne peut nous convenir . Il vise, contrairement à ce
que vous avez dit, monsieur le ministre, à rationner les
dépenses de santé . Or la santé n'a pas de prix, nous venons
de le voir, entre autres, avec l'affaire du sang contaminé.

S'il fallait un exemple, un seul, de la nocivité de ce texte,
il nous serait donné par le nouvel article 1 « qui nous vient
du Sénat et est totalement inspiré par la logique de rationne-
ment des dépenses de santé remboursables . C 'est ainsi que
réapparaît pour les infirmiers l'objectif prévisionnel d'évolu-
tion des dépenses que vous aviez été obligé d ' édulcorer pour
les médecins. Il est pour nous inacceptable car, au total, ce
seront les malades qui, aux côtés des professionnels, seront
pénalisés . Nous serons donc conduits à voter contre ce projet
de loi,

M. le président . La parole est à M . Claude-Gérard
Marcus, .

M. Claude-Gérard Marcus . En juin, ce texte à la logique
strictement comptable et quantitative nous paraissait totale-
ment inacceptable . En deuxième lecture, nous avions obtenu
un certain nombre de satisfactions sur le codage, la suppres-
sion des limitations des actes de médecins et les dépenses de
soins infirmiers . Aujourd'hui, le Gouvernement impose de
nouveau des quotas aux infirmiers . Dans ces conditions, nous
ne pourrons pas voter pour ce texte.

Vote sur l'ensemble

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? .,.
Sur l'ensemble du projet de loi, je ne suis saisi d'aucune

demande de scrutin public ? . ..
Je mets aux voix, conformément au troisième alinéa de

l'article 114 du règlement, l'ensemble du projet de loi, tel
qu'il résulte du texte voté par l'Assemblée nationale en\ nou-
velle lecture, modifié par les amendements qui viennent
d'être adoptés.

(L'ensemble du projet de loi est adopté.)

RÉSERVE DU SERVICE MILITAIRE

Transmission et discussion du texte
de la commission mixte paritaire

M. le président . M. le président de l'Assemblée nationale
a reçu de M . le Premier ministre la lettre suivante :

« Paris, le 22 décembre 1992.

« Monsieur le président,
« Conformément aux dispositions de l 'article 45,

alinéa 3, de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
demander de soumettre à l 'Assemblée nationale, pour
approbation, le texte proposé par la commission mixte
paritaire sur les dispositions restant en discussion du
projet de loi modifiant certaines dispositions du code du
service national relatives à la réserve du service militaire.

« Veuillez agréer, monsieur le président, l'assurance de
ma haute considération . »

En conséquence, l 'ordre du jour appelle la discussion du
texte de la commission mixte paritaire (ne 3222) .

O
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La parole est à M . Jean Gatel, rapporteur de la commis-
sion mixte paritaire .
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M. Jean Gatel, rapporteur. Monsieur le président, mon-
sieur le secrétaire d'Etat à la défense, mes chers collègues,
nous avions déjà beaucoup travaillé en première lecture sur
le projet de loi modifiant certaines dispositions du code du
service national et relatives à la réserve du service militaire.
Nous y avions apporté des améliorations sensibles, en parti-
culier sur le plan rédactionnel.

Mais nous avions également souleve des problèmes de
fond, sur lesquels M. le secrétaire d'Etat à la défense nous
avait donné des réponses satisfaisantes.

Le Sénat, saisi de ce texte, a, sur le rapport de M . Michel
d ' Aillières, apporté deux modificatio'ss auxquelles la commis-
sion mixte paritaire a donné son accord ce matin, après une
séance tout à fait intéressante qui a débouché sur un texte
commun.

La première de ces modifications concerne l'article 3 bis, la
seconde l'article 4.

M. Michel d'Aillières, rapporteur pour le Sénat, a rappelé
que l'article 3 bis du texte transmis par l'Assemblée nationale
permettait de ne pas libérer les pères de quatre enfants et
plus qui souscriraient un contrat de volontariat dans les
réserves. Cette disposition a pour effet de garantir aux réser-
vistes, actifs et soucieux de servir, qu'il ne sera pas tiré argu-
ment de leurs charges de famille pour les libérer contre leur
gré, et satisfait l'crientation générale du projet de loi, qui
favorise le volontariat.

Le Sénat s'est étonné que le texte proposé ne fasse réfé-
rence qu'aux pères de quatre enfants et plus alors que la
loi n° 92-9 du 4 janvier 1992 a étendu les obligations de la
réserve aux femmes et a souhaité élargir aux mères de
quatre enfants et plus les dispositions de l ' article L. 80, jus-
qu 'à présent réservé aux hommes.

Nous avons considéré qu'il s'agissait d'un article de cohé-
rence, puisqu ' il vise l'un des objectifs du projet de loi pro-
posé par Jacques Mellick, à savoir l'ouverture du service de
réserve au volontariat féminin.

Le second apport de nos collègues sénateurs concerne l'ar-
ticle 4 . L'expression « fonction militaire » leur a paru redon-
dante.

M. Michel d'Aillières a indiqué les motifs -- inutilité, ambi-
guïté, risque de confusion - qui avaient conduit ie Sénat à
supprimer l 'expression « fonction militaire » et à s ' en tenir au
terme strict de « fonction dans tes armées » . Cette position a
semblé à la commission mixte paritaire et à son président très
intéressante . D'après l'esprit général du projet de loi, en effet,
les périodes dites « de réserve » sont soit des périodes de for-
mation ou d'exercice, comme à l'heure actuelle, soit des
périodes liées à l'exercice d'une fonction à l'intérieur des
armées . Pourquoi donc, dans ces conditions, préciser que
cette fonction est « militaire » ?

Ces deux apports ont été unanimement approuvés par la
commission mixte paritaire.

Restent deux problèmes, monsieur le secrétaire d'Etat, que
je souhaiterais de nouveau évoquer - je pense d'ailleurs
qu ' ils le seront également au Sénat dans quelques heures.

Il s'agit, en premier lieu, de la cohérence du présent texte
avec la suite : vous avez annoncé, lors de la première lecture,
que ce texte ne constituait que le premier élément d'une
réforme plus globale des réserves, prévue par ce que vous
avez appelé le plan « Réserve 2000 ».

Ce matin, en commission mixte paritaire, la nécessité a été
reconnue de l ' élaboration, sur le plan législatif comme sur le
plan réglementaire, de ce que je pourrais appeler une charte
du réserviste. En effet, on ne peut voter le projet de loi dont
nous discutons aujourd'hui sans prévoir les moyens de son
application . Sans charte détaillée du réserviste, qui soit, en
quelque sorte, la codification de ses droits, mais également
de ses devoirs, ce texte intéressant ne pourrait avoir de suite.

En première lecture, nous avions proposé, notamment par
une série d 'amendements déposés conjointement avec
Jean Brocard, un certain nombre d'avancées, en particulier
dans les domaines du droit du travail et des congés. Vous
nous avez objecté que tout cela ferait partie d'une négocia-
tion beaucoup plus globale que vous aviez l'intention d'en-
gager avec vos collègues du Gouvernement, pour les salariés
de la fonction publique, et avec le Conseil national du
patronat français, pour l'ensemble des salariés du secteur
privé . Cette négociation, qui permettrait de déboucher sur

une charte et sur une série de conventions dégageant les pos-
sibilités des réservistes appelés pour leur période de réserve,
est absolument nécessaire.

En effet, le délicat problème des autorisations d'absence
n'est pas le seul à se poser • il y a aussi celui de l'indemnisa-
tion.

Si des conventions collectives prennent d'ores et déjà en
compte l 'indemnisation des réservistes rap pelés pour des
périodes de réserve, notamment dans le secteur bancaire, des
imprécisions demeurent pour nombre d'entreprises . Et je ne
parle pas du problème encore plus délicat des réservistes qui
exercent une profession libérale ou qui sont travailleurs indé-
pendants et qui ne perçoivent quant à eux aucune ressource
compensatoire de la modeste contribution que leur sert
l'armée pour leur « période ».

Je vous demande à nouveau, monsieur le secrétaire d'Etat,
de nous préciser votre calendrier de travail quant à l'élabora-
tion de la charte du réserviste, que nous attendons tous.
Celle-ci, que les associations de réservistes attendent égale-
ment avec une grande impatience, viendra parfaire la cohé-
rence du dispositif que vous avez mis en place.

Ces mesures peuvent être d'ordre réglementaire ; elles
n'exigent donc pas une réforme législative comme celle que
permet le texte approuvé par la commission mixte paritaire
unanime.

Nous souhaiterions donc, de votre part, des précisions,
d'autant que vous avez dû engager la négociation à laquelle
j'ai fait allusion il y a quelques instants. Je rappelle que nos
collègues sénateurs ont renoncé à certains de leurs amende-
ments concernant, entre autres, l ' assimilation des périodes de
réserve aux congés-formation, dans l'attente de vos décisions
relatives à la charte du réserviste.

En second lieu, se pose toujours le problème - je ne sais
s'il est d'ordre législatif ou réglementaire - né de l 'ambiguïté
de l'utilisation de forces militaires en des périodes qui ne
sont ni de guerre ni de paix.

Depuis 1945, des forces françaises ont été engagées à l 'oc-
casion de crises, dans un cadre national ou international.
Cela s 'est fait dans le cadre de l'ordonnance de 1959, mais
aucune réflexion véritable, sur le plan juridique, n'a été
engagée sur la notion d'état de crise.

Actuellement, les armées françaises servent dans quelque
dix-sept pays, soit sur des mandats nationaux, soit sur des
mandats internationaux, la plupart du temps pour défendre
les causes humanitaires ou faire respecter les droits de
l'homme . Le processus n'est pas soumis au contrôle parle-
mentaire, ce qui est un peu regrettable pour les députés que
nous sommes et, sur le plan juridique, la situation est très
ambiguë, puisque aucun texte ne définit véritablement la
période de crise . Or, et le lien avec le texte que nous exa-
minons est ici évident, un texte serait d 'autant plus nécessaire
que les personnels de réserve peuvent, en de telles occasions,
être appelés.

Nous avions déjà évoqué ce problème en première lecture.
Vous nous aviez dit que vous ne souhaitiez pas, à l'occa-

sion d'un projet de loi qui ne renvoie pas à l'ensemble des
problèmes liés à la période de irise, évoquer l'évolution juri-
dique indispensable . J'insisterai cependant, monsieur le secré-
taire d'Etat, pour vous demander, conformément d'ailleurs à
l'avis de nos collègues sénateurs, de lancer au plus tôt une
réflexion globale sur la notion de période de crise . Nous tra-
versons une telle période en ce moment, où des militaires
français, dont le courage mérite notre admiration, sont
engagés dans des opérations difficiles en Yougoslavie, au
Cambodge et en Somalie. Et il ne s'agit ni d'un état de
guerre - aucune déclaration de guerre n ' est intervenue - ni,
bien sûr, d 'un état de paix.

En conclusion, je vous propose, mes chers collègues,
d'adopter le projet de loi compte tenu du texte de la commis-
sion mixte paritaire, dont les travaux se sont déroulés ce
matin dans des conditions pleinement satisfaisantes.

Puisque j'ai la parole, monsieur le secrétaire d'Etat, je me
permettrai d'excéder un peu mon rôle de rapporteur en évo-
quant un autre texte actuellement en navette devant le Parle-
ment.

M. le président . Brièvement, alors . Je croyais que, lors-
qu 'une commission mixte paritaire avait abouti, la tradition
voulait que le texte retenu soit adopté purement et simple-
ment.

M . Jean Gatel, rapporteur. Oui, mais . . .
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M . le président . Mais nous sommes en fin de législature.
(Sourires .)

Veuillez donc poursuivre.

M . Jean Gatel, rapporteur. Merci beaucoup, monsieur le
président.

Le projet de loi portant diverses mesures d'ordre sacial,
actuellement en navette, comporte un article 12 quater qui
vise à annuler des restrictions très pénalisantes pour les titu-
laires de pensions militaires en matière d ' indemnisation du
chômage - nous ne quittons pas le domaine de la défense . Le
Gouvernement a demandé la réserve des votes sur cet article.

Je souhaite, monsieur ie secrétaire d'Etat, que vous usiez
de toute votre influence pour que, lors de la lecture définitive
du projet de loi, le Gouverneront change d'attitude et donc
que des dispositions très injustes soient abrogées.

Cela satisferait l'ensemble des retraités militaires, qui quit-
tent de plus en plus tôt l'armée française pour retrouver une
deuxième fonction et qui risquent, comme beaucoup d'autres
salariés, d'être en difficulté en période de compression d'em-
plois . (Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste .)

M . Jean Brocard . Très bien !

M. ie président . Revenons-en, mes chers collègues, à
l 'objet de nos travaux, après avoir emprunté des chemins de
campagne . ..

M . Jean Brocard. Militaire, bien sûr 1 (Sourires.)

M . le président . Ce sont des campagnes qui comptent
double, en tout cas pour moi !

M. Jean Brocard . Ne parlez pas de choses qui fâchent,
monsieur le président : la campagne double est un sujet brû-
lant !

M . le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat à
la défense.

M . Jacques Mellicic, secrétaire d'Etat à la défense. Je
commencerai par des remerciements : d'abord à vous, mon-
sieur le rapporteur, pour la manière avec laquelle, pendant
plusieurs semaines, vous avez travaillé afin d'améliorer, avec
vos collègues parlementaires, le projet de loi et de parvenir à
un accord en commission mixte paritaire ; ensuite à vous,
monsieur le président, qui aurez favorisé l'adoption définitive
de ce texte en un temps record.

J 'ai déjà dit combien ce texte était attendu par les armées
et les réserves elles-mêmes . Dois-je encore une fois rappeler
qu'il ne constitue que la première étape du plan de rénova-
tion que le Gouvernement, qui réaffirme ainsi son attache-
ment à la conscription, a engagé pour adapter notre système
de gestion des réserves à la nouvelle organisation de notre
défense ?

Tel qu'il ressort de la commission mixte paritaire, le projet
de loi nous permettra de mener à bien notre plan . Le Gou-
vernement n ' a donc pas l'intention de l'amender.

Une nouvelle fois, monsieur le rapporteur, vous avez rap-
pelé la légitime préoccupation de l'Assemblée nationale tou-
chant au statut des réservistes et à leur insertion dans le
monde professionnel . Cette préoccupation est aussi la
mienne . Ne doutez pas que ces points seront soigneusement
étudiés dans la suite du processus engagé par le ministère.

Le statut du réserviste sera consacré dans le cadre de la
charte des réservistes, qui sera déposée avant la fin du pre-
mier trimestre de 1993. Tout devrait être en tout cas bouclé
avant la fin du premier semestre de l ' année prochaine.

Quant à la définition du temps de crise, vous avez mis ie
doigt sur un problème qui avait été évoqué par plusieurs de
vos collègues lors de la première lecture . Il n ' existe pas,
actuellement, de définition juridique . On peut penser qu ' une
telle définition serait utile, mais elle serait de toute façon dif-
ficile à établir et peut-être même dangereuse.

L'ordonnance de 1959 portant organisation générale de la
défense prévoit la menace, la mobilisation, la mise en garde
et des dispositions particulières telles que les réquisitions et
les sujétions . La notion de crise utilisée aujourd'hui dans la
pratique n'y est donc pas prévue expressément . 11 faudrait
peut-être l'envisager. Est-ce un nouveau chemin que les pro-
chains gouvernements et les prochaines assemblées pourront
emprunter et sur lequel lie pourront utilement travailler 7

J'ajoute que le rapport prévu sera déposé avant la session
du 2 avril prochain et que nous ferons notre possible pour
que la charte du réserviste soit prête avant le 31 mars pro-
chain . (Applaudissements sur les banc .; du groupe socialiste.)

M . le président . Personne ne demande la parole dans la
discussion générale ? . ..

Texte do ia commisalnrn mixte paritaire

Je donne lecture du texte de la commission mixte pari-
taire :

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

« Art . 3 bis . - Le premier alinéa de l ' article L. 80 est ainsi
rédigé :

« Tout homme ou toute femme -1c la réserve, père ou mère
d'au moins quatre enfants vivants, ou ayant à sa charge, du
fait de son mariage, quatre enfants ou plus, est libéré de
toute obligation du service militaire, sauf à accepter de pour-
suiv .e des activités de disponibilité et de réserve.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

« Art . 4 . - Le premier alinéa de l'article L . 84 est remplacé
par trois alinéas ainsi rédigés :

« Les hommes et les femmes appartenant à la disponibilité
et à ia réserve sont tenus de prendre part, soit à des périodes
d'exercice pour acquérir ou compléter une formation, soit à
des périodes pour occuper une fonction dans les armées . Le
ministre chargé des armées fixe le nombre et la durée de ces
périodes conformément aux dispositions du b de l'ar-
ticle L . 2.

« Toutefois, les officiers et les sous-officiers de la disponi-
bilité et de la réserve qui ont accompli la durée totale de
six mois de périodes selon les dispositions de l'alinéa précé-
dent peuvent être convoqués pour effectuer d'autres périodes
dont la durée totale n'excède pas un mois par an.

« Les disponibles et les réservistes peuvent en outre sous-
crire un engagement spécial de volontaire dans la réserve,
soit pour acquérir ou compléter une formation, soit pour
occuper une fonction dans les armées . »

Explications de vote

M . le président . Dans les explications de vote, la parole
est à M. Luuis Pierna.

M . Louis Planta . Monsieur le secrétaire d'Etat, j'ai eu
l'occasion de dire ici notre opposition à votre texte, d'abord
parce qu'il met en cause la conscription, l'armée de citoyens
- il s'inspire du plan Armées 2000 qui vise à renforcer la
professionnalisation de l'armée - ensuite parce qu'il fait état,
pour la première fois, de la possibilité de faire appel aux
réserves en temps de crise.

Qu'est-ce qu'une « crise » ? Vous n'avez pas répondu à la
question . Il ne fallait pas utiliser cette notion, qui est dange-
reuse . t..a Constitution reconnaît l'état de guerre et, par
conséquent, l'état de paix, mais pas la situation de crise 1
Votre projet est donc forcément anti-démocratique et c'est ce
qui nous conduira à le rejeter.

M . le président. La parole est à M . Jean Brocard.

M. Jean Brocard . J'interviens au nom des trois groupes
de l'opposition.

Monsieur le secrétaire d'Etat, le présent projet de loi
constitue une avancée excellente, mais très largement insuffi-
sante. Nous en avons d'ailleurs longuement discuté avec le
rapporteur, que j'ai approuvé car nos idées sont communes
en ce domaine.

Je veux bien croire que vous nous présenterez une charte
du réserviste, mais on ne sait quand. A Pâques ou à la Tri-
nité, compte tenu des changements de législature éventuels 1
Je dis « éventuels », monsieur le président, car je suis très
prudent.

M . le président. Vous avez raison de l'être ! (Sourires.)

M. Jean Brocard . Cela dit, le projet de loi est important
car il fait référence non plus seulement à des « périodes »,
mais aussi à une « fonction » au sein des armées . Cette
modification est d'une portée considérable, d'autant plus que,
de quelques dizaines de millions de réservistes officiers et
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sous-officiers, nous allons nous rapprocher du chiffre global
de 500 000 . Il faut que ces 500 000 réservistes soient solide-
ment structurés.

Il manque au projet de loi beaucoup d'éléments, c 'est vrai.
Mais il marque un progrès et, surtout, il est porteur ( l'espé-
rance pour nos réservistes . Par conséquent, :es groupes de
l 'opposition le voteront, tout en souhaitant que de nouvelles
dispositions soient prises durant la prochaine session, afin
que les réservistes se sentent considérés et entourés.

M. Gérard Gouzes . Nous y veillerons !

Vote sur l 'ensemble

M. le président . Personne ne demande plus la parole ?. ..
Sur l'ensemble du projet de loi, je ne suis saisi d'aucune

demande de scrutin public ? . ..
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi, compte tenu

du texte de la commissiou mixte paritaire.
(L'ensemble du projet de loi est adopté)

7

LÉGISLATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Transmission et discussion
du texte de la commission mixte paritaire

M. le président . M. le président de l 'Assemblée nationale
a reçu de M . le Premier ministre la lettre suivante :

« Paris, le 22 décembre 1992.

« Monsieur le président,
« Conformément aux dispositions de l'article 45,

alinéa 3, de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
demander de soumettre à l'Assemblée nationale, pour
approbation, le texte proposé par la commission mixte
paritaire sur les dispositions restant en discussion du
projet de loi modifiant le titre VI du livre III du code des
communes et relatif à la législation dans le domaine funé-
raire.

« Veuillez agréer, monsieur le président, l'assurance de
ma haute considération . »

En conséquence, l'ordre du jour appelle la discussion des
conclusions du rapport de la commission mixte paritaire
(nr 3225).

La parole est à M . François Colcombet, rapporteur de la
commission mixte paritaire.

M . François Colcombet, rapporteur. Monsieur le prési-
dent, monsieur le secrétaire d ' Etat aux collectivités locales,
mes chers collègues, il me sera facile de rapporter les travaux
de la commission mixte paritaire, qui ont été caractérisés par
un esprit consensuel en ce qui concerne aussi bien les prin-
cipes généraux que ies nombreux détails qui opposaient
encore l'Assemblée au Sénat.

Ce texte est le résultat d'un long travail préparatoire,
marqué par plusieurs commissions d'enquête et aussi par plu-
sieurs projets qui, d 'après cc qui nous a été dit, n 'ont pas
tous été soumis au Parlement.

Notre assemblée a apporté de nombreuses améliorations au
texte du Gouvernement. Le Sénat, dont le rapporteur,
M. Tizon, a également beaucoup travaillé, a fait de même.

Parmi les principales dispositions figure le rappel de la
mission de service public que doivent assurer les collectivités
pour que les funérailles se déroulent d'une façon décente.
Cette mission, autrefois assurée par les églises, l'a été ensuite
par les communes . Mais un grand nombre d'entre elles n'ont
recouru, alors qu'elles en avaient la possibilité, ni à des
régies ni à une délégation à des concessionnaires . Dans la
pratique, le pouvoir des communes s'est surtout exercé sur
les cimetières - il s'exercera bientôt sur les crématoriums.
Avec les pouvoirs que nous allons leur donner par la future
loi, elles pouffant vérifiér que les règles de la concurrence
sont respectées là où elles doivent l'être, c'est-à-dire dans les
cas où les familles ee posent des questions .

Le texte répond au souhait général d'un contrôle renforcé
sur les différentes entreprises qui exercent la mission de ser-
vice public, qu'il s'agisse de régies, d'associations ou de
sociétés commerciales . Toutes cas entreprises seront soumises
à une habilitation. Je n'insiste pas, vous connaissez l'éco-
nomie général du texte.

Autre grande idée, le souhait de protéger les familles et les
particuliers . Dans cet esprit, un grand nombre de dispositions
permettent que la concurrence s'exerce de façon claire dans
la commune, que la publicité, le démarchage soient limités et
contrôlés . Enfin, on peut rattacher au méme ordre d'idées la
disposition concernant les chambres mortuaires : elles seront
dorénavant obligatoires dans les hôpitaux . Sera ainsi sup-
primée îa pratique tout à fait détestable consistant à inviter
les familles à reprendre en charge très rapidement le défunt
pour le confier à une chambre funéraire privée.

Deux points ont fait l'objet de discussions plus détaillées
que je rappellerai brièvement . Ce sont les mesures transi-
toires et le sort fait à l'Alsace-Moselle.

Concernant les mesures transitoires, toutes les hypothèses
possibles ont été soigneusement examinées.

Le projet prévoyait une période transitoire de six ans pour
les régies et de six ans également pour les concessions . Notre
assemblée a voté six ans pour les régies, trois ans pour les
concessions ; le Sénat, quatre ans pour les concessions ; fina-
lement, la CMP, après une longue discussion, a retenu
cinq ans pour les régies et trois ans pour les concessions.
Cette large discussion, loyale et très complète, a condt,?t à
une situation satisfaisante.

L'Alsace-Moselle bénéficie encore de la législation de 1804,
laquelle laisse aux paroisses et aux consistoires le soin d'as-
surer la mission du service public des funérailles . Dans la
pratique, ce sont les ccmmunes qui exercent cette mission.
Différentes personnes que nous avions corsultées étaient
d'avis qu'il était utile et même urgent d'aligner le régime
appliqué en Alsace-Moselle sur celui qui est en vigueur sur le
reste du territoire.

La commission des lois a, dans un premier temps, décidé
de ne pas appliquer la nouvelle loi à l'Alsace-Moselle ; l'As-
semblée a décidé de l'appliquer, le Sénat ayant opté pour sa
non-application.

Après de nombreuses discussions, nous avons trouvé, je
pense, une solution satisfaisante en décidant que cette mesure
s'appliquerait dans un délai de cinq ans.

Pour conclure, qu'il me soit permis, monsieur le secrétaire
d'Etat, de faire état d'un souhait qu'ont exprimé les membres
de ia commission . Le règlement national sera établi par vos
services . Il serait bon qu'il définisse les conditions dans les-
quelles sera assurée l'information des familles, en particulier
les mentions que devront comporter les devis. Notamment,
les prestations obligatoires devront apparaître de façon dis-
tincte . Plusieurs parlementaires ont souhaité que vous teniez
compte avec le plus grand soin de la situation de faiblesse
morale et de moindre résistance psychologique qui fragilise
les familles frappées par un deuil.

En donnant suite à ces demandes et à d ' autres qui ont été
exprimées tout au cours des débats devant l'Assemblée et
devant le Sénat, vous conforterez le large consensus qui s'est
progressivement dégagé et consolidé sur ce sujet,-signe, j'en
suis sûr, qu'il s'agit d'un bon texte qui sera utile à nos conci-
toyens.

M. le président . Je vous remercie, monsieur le rapporteur,
de ces explications aussi complètes !

Discussion générale

M. ie président . Dans la discussion générale, la parole est
à M. Louis Pierna.

M . Louis Piceno . S 'il est un principe que le législateur a
voulu poser avec force le 28 décembre 1904 dans le domaine
funéraire, c'est bien celui du service public, seul garant de
l'égalité devant la mort, seul garant de la décence et de la
dignité, à l ' exclusion de toute notion de marché de la mort.

Conscients de l'obsolescence de la loi de 1904, nous main-
tenons que ce service public, plutôt que d'être « bradé »
comme le propose votre texte, aurait dû, monsieur le ministre
d'Etat, être rénové, renforcé, amélioré pour mieux répondre à
l'évolution des us et coutumes .



Le décès d'un proche est toujours une épreuve douloureuse
pour les familles qui attachent la plus grande importance à
l'organisation et au déroulement des obsèques.

Croyez-vous sincèrement que la mort puisse être un
marché et faire l 'objet d'un commerce comme les autres ?

Croyez-sous que les familles, durement éprouvées par le
décas de l'un des leurs, méritent d'être l'objet des pratiques
inadmissibles et scandaleuses de professionnels dont le seul
objectif sera de gagner un « client » et d'en tirer le maximum
de p.•ofit ?

C'est pourtant ce que prépare votre projet, dans la conti-
nuité des entorses importantes qui avaient été apportées par
la loi de 1986 . Prétextant l'entrave au bon fonctionnement du
service public que constituerait à vos yeux le monopole des
communes, il tend en fait à instaurer un autre monopole des
entreprises dominantes sur ce qu'elles appellent le « marché
funéraire ».

Contrairement à ce qui est affirmé, votre logique se tra-
duira immanquablement par de nouvelles concentrations
d'entreprises, en fait par l'établissement d'un nouveau :nonce
pole au profit d'un nombre restreint de grosses entreprises
privées.

Qu'en sera-t-il, en effet, des régies municipales, des petites
et moyennes entreprises de pompes funèbres privées face à la
concurrence des géants de la profession ?

Les atermoiements sur la période transitoire et les condi-
tions de son application reflètent en réalité la programmation
de leur disparition.

En enlevant aux élus locaux leur pouvoir de choisir les
modalités d'exercice de ce service public sur le territoire de
leur commune, vous retirez à la population une prérogative
démocratique.

Abandonner le service public communal à la libre concur-
rence entre les entreprises, c'est, que vous le vouliez ou non,
s'attaquer aux milliers d'emplois dans cette profession si dif-
ficile, exigeante et délicate, par la généralisation de la préca-
rité et de la flexibilité.

Pas plus qu 'en première lecture, les députés communistes
n'accepteront un texte qui tend à favoriser l 'exploitation de
la mort et la détresse des familles à des fins lucratives . Nous
voterons contre.

M. le président . La parole est à M. le secrétaire d ' Etat
aux collectivités locales.

M. Jean-Mens Sueur, secrétaire d'E:at aux collectivités
locales. Monsieur le président, mesdames, messieurs les
députés, on dit tant de mal, si souvent et tellement mal à
propos, des élus politiques et du Parlement que je tiens à
témoigner ici, sur un sujet délicat, sensible, qui concerne mal-
heureusement toutes les familles aux prises, un jour ou
l'autre, avec la question des obsèques, de ce que, tant à l'As-
semblée nationale qu'au Sénat, une analyse lucide a
débouché sur des solutions réalistes dans l'intérêt des
familles.

Merci donc, à vous, monsieur Colcombet, rapporteur de ce
projet devant l'Assemblée nationale . Merci aux députés et
aux sénateurs qui ont travaillé sur ce sujet et qui, ce matin, à
la faveur d'une commission mixte paritaire, sont parvenus à
une synthèse réaliste, je l'ai dit, et ambitieuse.

Vous venez d'évoquer, monsieur le rapporteur, les diffé-
rents points qui ont donné lieu à débat . Je les reprendrai
après vous, mais, auparavant, je voudrais répondre à
M. Piema.

Vous avez dit, monsieur Pierna, qu 'il s 'agissait de rem-
placer un monopole par un autre . Ce n'est pas du tout cela,
vous le savez bien.

M. Francis Delattre . Il a lu son papier !

M. le secrétaire d'Etat aux collectivités locales . Quelle
est la situation actuelle ? Théoriquement, il y a un monopole.
Mais, vous le savez, ce monopole est biaisé par une concur-
rence elle-même faussée . De surcroît, les entreprises peuvent
impunément ne pas appliquer la loi . ..

M. Louis Marne. C'est vrai 1

M. le secrétaire d' Etat aux collectivités locales.
. . . puisque deux arrêts de la Cour de cassation de 1990 empê-
chent de les sanctionner.

Nous sommes donc dans une situation de faux monopole
et de fausse concurrence, et il faut donc absolument légiférer .

Or, toutes les dispositions de ce texte, et je vous demande
vraiment de le croire, sont faites dans l'intérêt des familles . Il
ne s'agit pas d'ouvrir la porte à je ne sais quelle dérégulation
ou concurrence sauvage. Pourquoi ? Tout simplement parce
que ce que vous décriviez à l'instant comme le risque que,
selon vous, ferait courir ce texte, c'est c- qui se passe aujour-
d'hui, et c ' est précisément pour cela que nous avons présenté
ce texte devant le Parlement.

S'agissant des di fférents points qui ont été énumérés par
M. le rapporteur, je voudrais d'abord insister sur le fait que,
sur la question du service extérieur défini par la loi de 1904
- loi laïque qui a mis en oeuvre le service public des pompes
funèbres - la rédaction à laquelle est arrivée la commission
mixte paritaire, et qui est d'ailleurs tout à fait conforme à
celle de l'Assemblée nationale, établit une bonne synthèse
entre cette notion de service extérieur, qui est maintenue
dans la loi, comme vous l'avez souhaité, monsieur le rappor-
teur, et !a notion de service public, tout à fait nécessaire . Ce
n'est pas parce qu'il y aura demain, comme aujourd ' hui, plu-
sieurs tÿpes d 'opérateurs que cela est contraire A l'idée de
service public. Ne pourront intervenir que ceux qui s'engage-
ront - et il y aura des preuves à fournir, des moyens de véri-
fier - à entrer dans le cadre du service public.

Il y a donc d'abord une redéfinition du service public qui
prend en compte l ' évolution des moeurs depuis 1904 . Vous
savez, par exemple, que l'on a prévu en 1904 que le bois du
cercueil . ..

M . Francis Delattre . On a déjà débattu de cela

M . le secrétaire d'Etet aux collectivités locales.
. . . ferait partie du service public ou du service extérieur, mais
pas le capiton.

M. le président. Ne reprenons pas le débat qui a déjà eu
lieu en première lecture I

M. le secrétaire d'Etat aux collectivités locales . Mon-
sieur le président, je me permets d'insister sur ces choses, car
il s'agit de sujets qui intéressent toutes les familles de
France !

M. le président . Certes.

M . le secrétaire d'Etat aux collectivités locales.
Lorsque des prestations qui sont devenues nécessaires parce
que telle est l'évolution des mœurs ne sont pas prévues dans
le service extérieur, il y a des disparités de tarifs extraordi-
naires, lesquelles portent préjudice à des familles éprouvées
qui ne peuvent pas se défendre.

M. Francis Delattre . Nous sommes tous d'accord.

M. le secrétaire d'Etat aux collectivités locales . Aussi
suis-je tout à fait d ' accord avec la bonne synthèse entre le
service extérieur et le service public qu'a établie la CMP.

De la même manière, il y a eu un débat sur le règlement
national et le règlement municipal.

Dès lors qu'il est précisé dans Je texte de la commission
mixte paritaire que le règlement national « détermine les
conditions dans lesquelles est assurée l'information des
familles, en particulier les mentions que doivent comporter
les devis fournis par les prestataires faisant apparaître de
façon distincte les prestations obligatoires et, plus générale-
ment, les modalités d'application des textes réglementaires »,
et dès lors que la commission mixte paritaire a prévu que le
règlement municipal devra être cohérent avec le règlement
national, il me semble qu'il satisfait à une exigence impor-
tante : pour cc qui est du règlement municipal, l'autorité
municipale pourra, parce que cela est déjà prévu par le règle-
ment national, définir les dispositions auxquelles toute entre-
prise devra répondre . Ainsi, on pourra comparer les devis
types déposés en mairie ; il y aura une bonne transparence et
une totale information des familles, ce qui est indispensable.

L'habilitation vaudra pour les eégies comme pour les autres
entreprises . C'est une position différente de celle qu'a
adoptée le Sénat la nuit dernière, et elle est sage : toutes les
entreprises doivent être traitées de la même façon ; les entre-
prises à caractère privé et les régies doivent répondre aux
mêmes exigences . L'égalité de traitement est une bonne
chose.

Pour ce qui est de la période de transition, vous connaissez
la position initiale du Gouvernement et celle que, dans un
esprit de compromis, il a adopté lors de la discussion du
texte devant l'Assemblée nationale . Nous voici parvenus à
une solution d'accord et d'équilibre .



La seule critique que l'on pourrait émettre porte sur le fait
que le délai n'est pas le même pour les régies et pour les
autres entreprises . Je tiens à répéter à cette tribune ce que j'ai
dit en première lecture tant ici même qu'au Sénat . H est
patent qu'il y a des différences de situation objectives . Une
régie existe sans qu'il y ait de terme fixéà son fonctionne-
ment . Une concession a une durée déterminée . Dès lors, sur
ces différences objectives, nous pouvons fonder une diffé-
rence de traitement quant à la durée de la période transitoire.
J'observe au demeurant que, par suite de la volonté d'aboutir
manifestée par la commission mixte paritaire, cet écart est
moindre qu'à l'issue des travaux de l'Assemblée nationale en
première lecture. Il y a donc là un bon compromis qui cor-
respond tout à fait au souci du Gouvernement qu'il y ait une
période de transition.

Je vous assure, mesdames et messieurs les députés, que,
sans cette période de transition, nous risquions que le texte
soit dévoyé et n'entraîne une dérégulation, une concurrence
sauvage, alors que tel n'est pas notre état d'esprit . Il s'agit,
premièrement, de reconnaître la pluralité des opérateurs, ce
qui est nécessaire aujourd'hui, et, deuxièmement, de faire en
sorte que chacun soit soumis à la même règle du jeu : règle-
ment national, règlement municipal, procédure d 'habilitation,
code de déontologie. De ce point de vue, le texte réalise une
synthèse utile et fructueuse . Il a atteint le point d'équilibre
qu'il convient de respecter.

Enfin - monsieur le président, vous voyez que je n'aurai
pas été trop long - l'Assemblée avait décidé que le texte s'ap-
pliquerait immédiatement à l'Alsace-Moselle.

Le Sénat a pris une position différente, considérant qu ' il
était souhaitable que le texte ne s'applique pas à l'Alsace-
Moselle.

Un bon compromis a pu être trouvé en commission mixte
paritaire : la loi s'appliquera à l'Alsace-Moselle dans un délai
de cinq ans après sa promulgation.

L'accord auquel sont arrivés les membres de la CMP est
raisonnable et réaliste . Pendant ces cinq ans pourront être
mises en oeuvre les mesures transitoires nécessaires . Ensuite,
le texte s'appliquera aux départements d'Alsace-Moselle
comme dans le reste du pays.

Pour finir, le Gouvernement salue les efforts de l'Assem-
blée, du Sénat et, ce matin, de la commission mixte paritaire
pour améliorer un texte qui porte, je le répète, sur un sujet
délicat et sensible qui concerne tout le monde . 11 vous donne,
monsieur le rapporteur, son total accord sur la synthèse à
laquelle est parvenue la commission mixte paritaire, synthèse
qui rejoint la volonté du Gouvernement - je vous remercie
d'avoir travaillé dans le même sens - et qui a été réalisée
dans l'intérêt de toutes les familles de notre pays.

M. François Colcombet, rapporteur, et M. Jean Gatel.
Très bien !

M. le président . La discussion générale est close.

Texte de la commission mixte paritaire

Je donne lectu :e du texte de la commission mixte pari-
taire :

CHAPITRE ler

Dispositions relatives aux pompes funèbres
« Art . n e f. - L'article L. 362-1 du code des communes est

ainsi rédigé :
« .Art. L. 362-1 . - Le service extérieur des pompes funèbres

est une mission de service public comprenant :
« - le transport des corps avant et après mise en bière :
« - l'organisation des obsèques t
« - les soins de conservation ;
« - la fourniture ries housses, des cercueils et de leurs

accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes ciné-
raires ;

« - la fourniture des tentures extérieures des maisons mor-
tuaires :

« - la gestion et l ' utilisation des chambres funéraires ;
«- la fourniture des corbillards et des voitures de deuil ;
« - la fournitue de personnel et des objets et prestations

nécessaires au+c obsèques, inhumations, exhumations et cré-
mations, à l'exception des plaques funéraires, emblèmes reli-
gieux, fleurs, travaux divers d'imprimerie et de !a marbrerie
funéraire .

u Cette mission peut être assurée par les communes, direc-
tement ou par voie de gestion déléguée . Les communes ou
leurs délégataires ne bénéficient d 'aucun droit d'exclusivité
pour l'exercice de cette mission. Elle peut être également
assurée par toute autre entreprise ou association bénéficiaire
de l'Habilitation prévue à l 'article L . 362-2-1 . »

« Art. 2 . - II est inséré, dans le code des communes, deux
articles L. 362-1-1 et L . 362-1-2 ainsi rédigés :

« Art, L . 362-1-1 . - Le règlement national des pompes
funèbres est étabii par décret en Conseil d'Etat après avis du
Conseil national des opérations .funéraires . î1 définit les
modalités d'information des familles et les obligations des
régies et des entreprises ou associations habilitées à fournir
les prestations énumérées à l'article L. 362-1 .»

« Ce règlement détermine :
« 10 Les conditions dans lesquelles est assurée l'informa-

tion des familles, en particulier les mentions que doivent
comporter les devis fournis par les prestataires faisant appa-
raitre de façon distincte les prestations obligatoires, et plus
généralement les modalités d ' application des textes réglemen-
taires pris sur la base de l'article 28 de l'ordonnance
n o 86-1243 du l er décembre 1986 relative à la liberté des prix
et de la concurrence ;

« 2. Les conditions d'application des dispositions du code
des assurances aux formules de financement en prévision
d'obsèoues qui peuvent être proposées ;

« 3. Les obligations des régies et entreprises habilitées en
matière de formation professionnelle de leurs dirigeants et de
leurs agents

« 4. Les obligations particulières relatives à la gestion et à
l'utilisation des chambres funéraires ou mortuaires et des cré-
matoriums.

« Art. L. 362-1-2. - Dans le respect du règlement national
des pompes funèbres, le conseil municipal peut arrêter un
règlement municipal des pompes funèbres que doivent res-
pecter les régies et les entreprises ou associations habilitées . »

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

« Art . 4 . - Il est inséré, dans le code des communes, un
• article L . 362-2-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 362-2-1 . - Les régies, les entreprises ou les asso-
ciations et chacun de leurs établissements qui, habituelle-
ment, sous leur marque ou non, fournissent aux familles des
prestations énumérées à l'article L .362-1 ou définissent cette
fourniture ou assurent l ' organisation des funérailles doivent
être habilitées à cet effet selon des modalités et une durée
prévues par décret en Conseil d'Etat.

« Pour accorder cette habilitation, le représentant de l'Etat
dans le département, s'assure : -

« 10 A Des conditions requises des dirigeants telles que
définies à l'article L . 362-2-2 ;

« I o De conditions minimales de capacité professionnelle
du dirigeant et des agents, fixées par décret ;

« 2. De la conformité des installations techniques à des
prescriptions fixées par décret ;

« 2. bis De la régularité de la situation du bénéficiaire au
regard des impositions de toute nature et des cotisations
sociales ;

« 3. De la conformité des véhicules à des prescriptions
fixées par décret.

« L'habilitation est valable sur l'ensemble du territoire
national . »

« Art. 5 . - Il est inséré, dans le code des communes, un
article L. 362-2-2 ainsi rédigé :

« Art. L 362-2-2 - Nul ne peut exercer les fonctions de
dirigeant ou de gérant de droit ou de fait d'une régie, d'une
entreprise, d'une association ou d'un établissement bénéfi-
ciant de ou sollicitant l 'habilitation prévue à l 'ar-
ticle L.362-2-1 :

« l e S ' il a fait l ' objet d ' une condamnation définitive à une
'peine d'emprisonnement avec ou sans sursis, figurant au bul-
letin n° 2 du casier judiciaire, pour un crime ou l'un des
délits suivants :

« - exercice illégal d'une activité professionnelle ou sociale
dont l'accès est réglementé ;

« - corruption active ou passive ou trafic d'influence ;
« - acte d'intimidation contre une personne exerçant une

fonction publique ;
« - escroquerie ;
« - abus de confiance ;
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«- violation de sépulture ou atteinte au respect dû aux
morts ;

« - vol ;
« - attentat aux mœurs ou agression sexuelle ;
« - recel ;
«- coups et blessures volontaires
« 10 bis S'il a fait l'objet d'une condamnation prononcée

par une juridiction étrangère et passée en force de chose
jugée, constituant d'après la loi française une condamnation
pour l'un des crimes ou délits mentionnés au 1° du présent
article ; le tribunal correctionnel du lieu de résidence du
condamné, ou, s'il n'a pas sa résidence en France, du lieu où
il a demandé l'habilitation, saisi par requête, apprécie la
régularité et la légalité de cette décision et statue en chambre
du consei l_, l'intéressé dûment appelé, sur l'application en
France de ;'interdiction ;

« 2 . S'il a été frappé de faillite personnelle ou d'une autre
sanction en application du titre VI ou du titre VII de la loi
n4 85-98 du 25 janvier 1985 relative au redressement et à la
liquidation judiciaires des entreprises ou, dans le régime
antérieur à cette loi, en application du titre II de la loi
n o 67-563 du 13 juillet 1967 sur le règlement judiciaire, la
liquidation des biens, la faillite personnelle ou les banque-
routes, ou s'il a été déclaré en état de faillite par une juridic-
tion étrangère quand le jugement déclaratif a été déclaré exé-
cutoire en France et s'il n'a pas été réhabilité ;

« 3° S'il n'est pas de nationalité française ou ressortissant
d'un Etat membre des Communautés européennes . »

« Art . 6. - Il est inséré, dans le code des communes, un
article L . 362-2-3 ainsi rédigé :

« Art. L. 362-2-3. - L'habilitation prévue à l'article
L. 362-2-1 du présent code peut être suspendue pour une
durée maximum d'un an ou retirée, après mise en demeure,
par le représentant de l'Etat dans le département où les faits
auront été constatés, pour les motifs suivants :

« 1. Non-respect des conditions auxquelles était soumise
sa délivrance, définies en application des dispositions des
articles L . 362-2-1 et L. 362-2-2 du présent code ;

« 2. Non-respect du règlement national des pompes
funèbres ;

« 3. Non-exercice, ou cessation d'exercice des activités au
titre desquelles elle a été délivrée ;

« 4. Atteinte à l'ordre public ou danger pour la salubrité
publique.

« Dans le cas d'un délégataire, le retrait de l'habilitation
entraine la déchéance des délégations . »

« Art . 7. - Il est inséré, dans le code des communes, un
article L. 362-2-4 ainsi rédigé :

« Art. L. 362-2-4. - Il est créé auprès du ministre de l'inté-
rieur un Conseil national des opérations funéraires composé
de représentants des communes et de leurs groupements, des
régies et (les entreprises ou associations habilitées qui four-
nissent les prestations énumérées à l'article L . 362-1 ou qui
participent aux opérations funéraires, des syndicats représen-
tatifs au plan national des salariés de ce secteur, des associa-
tions familiales, des associations de consommateurs, des
administrations de l'Etat et de personnalités désignées en
raison de leur compétence.

« Le Conseil national des opérations funéraires est consulté
sur les projets de textes relatifs à !a législation et à la régle-
mentation funéraire . Il peut adresser aux pouvoirs publics
toute proposition . Il donne son avis sur le règlement national
des pompes funèbres et sur les obligations des régies et des
entreprises ou associations habilitées en matière de formation
professionnelle.

« Un décret en Conseil d'Etat précise sa composition et
son mode de fonctionnement.

« Le Conseil national des opérations funéraires rend public
un rapport, tous les deux ans, sur ses activités ; le niveau et
l'évolution des tarifs des professionnels et les conditions de
fonctionnement du secteur funéraire . »

« Art . 8. - I . - Au premier alinéa de l'article L . 362-3 du
code des communes, les mots : " .par les communes " sont
remplacés par les mots : " par les régies et les entreprises ou
associations habilitées " . »

« I1 . - Non modifié. »
« Art. 9. - Il est inséré, dans le code des communes, un

article L.362-3-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 362-3-1 . - Le service est gratuit pour les personnes
dépourvues de ressources suffisantes.

« Lorsque la mission de service public définie à l'ar-
ticle L.362-1 n'est pas assurée par la commune, celle-ci
prend en charge les frais d'obsèques de cts personnes . Elle
choisit l ' organisme qui assurera ces obsèques . »

« Art . 11 . - L'article L .362-8 du code des communes est
ainsi rédigé :

« Art. L . 362-8. - Les entreprises ou associations habilitées
ne peuvent, employer dans leurs enseignes, leurs publicités et
leurs imprimés des termes ou mentions qui tendent à créer
une confusion avec les régies, les délégataires des communes
ou les services municipaux.

« Les délégataires des communes peuvent, seuls, utiliser la
mention : "Délégataire officiel de la aille ».

« Les régies communales peuvent, seules, utiliser la men-
tion : "Régisseur officiel de la ville" . »

« Art. 12. - L'article L. 362-9 du code des communes est
ainsi rédigé :

« Art . L . 362-9. - Les régies et les entreprises ou associa-
tions habilitées doivent faire mention, dans leur publicité et
leurs imprimés de leur forme juridique, de l'habilitation dont
elles sont titulaires et, le cas échéant, du montant de leur
capital . »

« Art. 13 . - L'article L. 362-10 du code des communes est
ainsi rédigé:

« Art. L. 362-10. - A l'exception des formules de finance-
ment d'obsèques, sont interdites les offres de services faites à
l ' occasion ou en prévision d ' obsèques en vue d'obtenir ou de
faire obtenir, soit directement, soit à titre d'intermédiaire, la
commande de fournitures nu de prestations liées à un décès.
Sont interdites les démarches à domicile ainsi que toutes les
démarches effectuées dans le même but sur la voie publique
ou dans un lieu ou édifice public ou ouvert au public. »

.

	

. . . . . . . . . . . .

	

. ..

« Art . 14 bis. - Avant l'article L. 362-12 du code des com-
munes, il est inséré une division ainsi rédigée :

« Section III : Sanctions pénales. »
« Art . 15. -• I . - L'article L . 362 .12 du code des communes

est ainsi rédigé :
« Art. L . 362-12. - Le fait de diriger en droit ou en fait

une régie, une entreprise ou une association ou un établisse-
ment sans l'habilitation prévue aux articles L.361-20-1,
L.362-2-1 et L.363-1 ou lorsque celle-ci est suspendue ou
retirée en application de l'article L . 362-2-3 est puni d'une
amende de 10 000 à 500 000 F.

« La violation des dispositions des articles L . 362-8 à
L . 362-11 est punie d'une amende de 10 000 à 500 000 francs.

« Est puni d ' un an à cinq ans d 'emprisonnement de 10 000
à 500 000 francs d'amende le fait de proposer, directement ou
indirectement, des offres, des promesses, des dons, des pré-
sents ou des avantages quelconques pour obtenir d'une per-
sonne, qui, à l'occasion de son activité professionnelle, a
connaissance d'un décès, qu'elle fasse connaître aux entre-
prises ou associations fournissant les prestations énumérées à
l'article L.362-1 la survenance d'un décès ou qu'elle recom-
mande aux familles les services d'une entreprise ou associa-
tion déterminée.

« Est puai de six mois à trois ans d'emprisonnement et de
6 000 à 300 000 francs d'amende le fait, par une personne,
qui à l'occasion de l'exercice de son activité professionnelle,
a connaissance d'un décès, de solliciter ou d'agréer, directe-
ment ou indirectement, des offres, des promesses, des dons,
des présents ou des avantages quelconques pour faire
connaître aux entreprises ou associations fournissant les pres-
tations énumérées à l'article L .362-1 la survenance d'un
décès ou pour recommander aux familles les services d'une
entreprise ou association déterminée,

« Les personnes physiques coupables de l'une des infrac-
tions prévues au présent article encourent également les
peines complémentaires suivantes :

« 1 o L'interdiction des droits civiques, civils et de famille,
suivant les modalités prévues par l'article 131 . 26 du code
pénal ;

	

-
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« 2 3 L 'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus,
d'exercer une fonction publique ou d'exercer l 'activité profes-
sionnelle ou sociale dans l'exercice ou à l'occasion de l'exer-
cice de laquelle l ' infraction a été commise ;

« 3 o L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée,
dans les conditions prévues à l 'article 131-35 du code
pénal . »

« Ii . - Dans le texte de l' article L. 362-12 du code des
communes, les mots : « 10 000 à », « six mois à » et
« 6 000 à » sont supprimés à compter du ler septembre 1993
et les mots : « d 'un an à » sont remplacés par le mot : « de »
à compter de la même date. »

« Art . 15 bis. - I . - Après l'article L. 362-12 du code des
communes, il est inséré un article L. 362-13 ainsi rédigé :

« Art. L. 362-13. - Les personnes morales peuvent être
déclarées responsables pénalement dans les conditions
prévues par l'article 121-2 du code pénal, des infractions
définies à l'article L . 362-12.

« Les peines encourues par les personnes morales sont :
« lo L'amende, suivant les modalités prévues par l'ar-

ticle 131-38 du code pénal ;
« 20 Les peines mentionnées aux 2 0 , 3 o, 4o, 5 o , 60, 70, 8. et

9. de l'article 131-39 du même code ;
« L'interdiction mentionnée au 2. de l'article 131-39 du

même code porte sur l'activité dans l'exercice ou à l'occasion
de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise . »

« II . - Les dispositions du présent article entreront en
vigueur le l er septembre 1993 . »

« Art. 15 ter et 15 quater. - Suppressions maintenues. »
« Art. 15 quinquies . - Après l'article L . 362-13 du code des

communes, il est inséré un urticle L. 362-14 ainsi rédigé :
« Art. L.362-14. - Les dispositions des articles L. 362-12 et

L. 362-13 ne sont pas applicables aux autorités publiques qui,
en application d'un texte législatif ou réglementaire, sont
tenues soit d'assurer tout ou partie d'opérations funéraires,
soit d'en assurer le financement .»

CHAPITRE II

Dispositions diverses

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

« Art. 17 . - I . - L'article L. 36i-19 du code des communes
est ainsi rédigé :

« Art. 361-19. - Les chambres funéraires ont pour objet de
recevoir, avant l'inhumation ou la crémation, le corps des
personnes décédées.

« Les locaux où l'entreprise ou l'association gestionnaire
de la chambre funéraire offre les autres prestations énu-
mérées à l'article L . 362-1 doivent être distincts de ceux abri-
tant la chambre funéraire.

« La violation des dispositions de l'alinéa précédent est
punie d'une amende de 10 000 à 500 000 francs. »

« H. - Au dernier alinéa de l'article L . 361-19 du code des
communes, les mots : "10 000 à" sont supprimés à compter
du I se septembre 1993 . »

« Art. 18. - Il est inséré, dans le code des communes, un
article L. 361-19-1 ainsi rédigé :

«Art. L. 361-19-1. - Les établissements de santé publics ou
privés, qui remplissent des conditions fixées par décret en
Conseil d'Etat, doivent disposer d'une chambre mortuaire
dans laquelle doit être déposé le corps des personnes qui y
sont décédées.

« Les dispositions de l'article L. 361-19 ne sont pas appli-
cables aux chambres mortuaires . »

« Art. 19 . - L'article L . 361-20 du code des communes est
ainsi rédigé :

« Art . L. 361-20. - Les communes ou leurs groupements
sont seuls compétents pour créer et gérer, directement ou par
voie de gestion déléguée, les crématoriums.

« Toute création ou extension des crématoriums ne peut
avoir lieu sans l'autorisation préalable du représentant de
l'Etat dans le département, accordée après enquête de com-
modo et incommodo et avis du conseil départemental d'hy-
giène. »

« Art . 20. - Il est inséré, dans le code des communes, un
article L . 361-20-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 361-20-1 . - Les régies, entreprises ou associations
gestionnaires d'un crématorium conformément à l'article
L.361 . 20 du présent code sont soumises à l 'habilitation
prévue à l'article L. 362-2-1.

« Les dispositions des articles L. 362-3 et L. 362-8 à
L. 362-11 leur sont applicables . »

« Art. 21 . - Suppression maintenue. »
« Art. 21 bis. - II est inséré, dans le chapitre III intitulé

« Soins de conservation et transport de corps » dans le
titre VI du livre III du code des communes un article
L. 363-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 363-1 . - L'autorisation de fermeture du cercueil
ne peut être délivrée qu'au vu d'un certificat, établi par un
médecin, attestant le décès.

« Ce certificat, rédigé sur' un modèle établi par le ministère
chargé de la santé, précise, de manière confidentielle, la ou
les causes du décès à l'autorité sanitaire de la santé dans le
département.

« Ces informations ne peuvent être utilisées que par l'Etat,
pour la prise de mesures de santé publique ou pour l'établis-
sement de la statistique nationale des causes de décès par
l'Institut national de la santé et de la recherche médicale. »

« Art . 22 . - II est inséré, dans le chapitre HI du titre VI du
livre III du code des communes, un article L, 363-2 ainsi
rédigé :

« Art. L. 363-2. - Les établissements de santé publics ou
privés qui assurent le transport de corps avant mise en bière
et le transfert de corps dans une chambre funéraire doivent
être titulaires de l'habilitation prévue à l'article L. 362-2-1 au
seul vu de la capacité professionnelle des agents et de la
conformité des véhicules aux prescriptions fixées par les
décrets visés aux l a et 3. de l'article L .362-2-1.

« Cette habilitation peut être retirée dans les conditions
prévues à l 'article L 362-2-3. »

« Art . 22 bis. - I. - Dans le deuxième alinéa de l'ar-
ticle L . 391-1 du code des communes, les références :
"L.361-19 et L.361-20 ; L.362-1 à L.362-4-1 ; L.362-6 et
L . 362-7 " sont supprimées à l'expiration d'un délai de cinq
ans à compter de la date de publication de la présente loi.

« II. - Les articles L.391-16 à L .391-25 sont abrogés à
l'expiration d'un délai de cinq ans à compter de la date de
publication de la présente Ioi. »

CHAPITRE III

Dispositions transitoires
« Art . 23 . - I. - Les régies communales et intercommunales

de pompes funèbres existant à la date de publication de la
présente loi peuvent, durant une période qui ne saurait
excéder cinq années à compter de cette date, assurer seules le
service extérieur des pompes funèbres tel que défini par les
dispositions légales précédemment. en vigueur.

« Durant une période de trois ans, les contrats de conces-
sion, conclus avant la date de publication de la présente loi,
y compris ceux comportant une clause d'exclusivité, continu-
nent à produire effet jusqu'à leur terme, sauf résiliation d'un
commun accord . Nonobstant toute disposition contraire, les
contrats important une clause d'exclusivité ne peuvent être
prorogés ni renouvelés. Sans préjudice des indemnités qui
pourraient être mises à leur charge, les communes ou leurs
groupements peuvent mettre fin' à tout moment aux contrats
en cours, dans les conditions de droit commun de résiliation
unilatérale d'un contrat.

« Le fait de diriger, en droit ou en fait, une entrepr' 'e ou
un établissement ou une association qui fournit des presta-
tions de pompes funèbres en violation des droits d'exclusivité
maintenus en application des deux premiers alinéas du pré-
sent article sera puni d'une amende de 10 000 à 500 000 F.

« Par dérogation aux dispositions des deux premiers
alinéas du présent article, lorsque la commune du lieu de
mise en bière n'est pas celle du domicile du défunt ou du
lieu d'inhumation nu de crémation, la régie ou le concession-
naire ou, en l'absence d'organisation du service, toute entre-
prise ou association de pompes funèbres de l'une ou l'autre
de ces communes peut intervenir sur le territoire de celles-ci
si la personne qui a qualité pour pourvoir aux funérailles ou
son mandataire le décide.

« Les crématoriums qui auraient été construits et seraient
exploités sous la seule responsabilité d'une entreprise privée
ou d'une association devront, dans en délai de quatre ans, à
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compter de la publication de la présente loi, faire l'objet
d'une convention avez la commune ou le groupement de
communes qui a décidé d 'exercer la compétence pré-sue à
l'article L 361-20 . Si, dans ce délai, la convention n'est pas
intervenue du fait de l'autorité compétente, îe crématorium
continue d ' être exploité dans les conditions antérieures pour
une durée de quatre ans.

« 11 . - Dans le troisième alinéa du paragraphe précédent,
les mots : "10 000 à " sont supprimés à compter du l er sep-
tembre 1993 . »

Explications de vote

M . le président . Dans les explications de vote, la parole
est à M. Francis Delattre.

M. Francis Delattre . Monsieur le président, monsieur le
secrétaire d'Etat, ce texte comporte un certain nombre de dis-
positions intéressantes et nécessaires, relatives à la transpa-
rence, à la concurrence, aux garanties professionnelles et sur-
tout à la protection des familles, en limitant notamment le
démarchage.

La pluralité des opérateurs dans une même commune est
quelque chose de souhaitable et il convient de la mettre en
œuvre le plus rapidement possible.

C'est pourquoi, sur l 'orientation générale du texte, nous ne
pouvons que donner notre approbation.

Reste la question de la période transitoire.
Lors de l'examen en première lecture, nous avions insisté

sur le fait que nous souhaitions un traitement équitable, qui
mette sur un pied d'égalité les régies et les concessions . La
CMP a fixé la période transitoire à trois ans pour les conces-
sions et à cinq ans pour les régies. Ce compromis ne corres-
pond pas tour à fait à ce que nous avions demandé, c'est-à-
dire trois ans, quel que soit le mode d'exploitation . Je ne
comprends pas pourquoi les régies bénéficieront d'un délai
de cinq ans . Serait-ce pour pouvoir amortir les investisse-
ments importants qui ont pu être réalisés ? Pour notre part,
nous pensons que le Conseil national des opérations funé-
raires aurait pu accorder les dérogations nécessaires . Nous
aurions ainsi évité bien des critiques en adoptant une seule
période transitoire de trois ans. En effet„ nous avons tous été
saisis par les professionnels, qui nous ont fait part de leurs
remarques, souvent fort justifiées.

Cependant, je reconnais que ce matin, en CMP, un pas a
été fait vers l'équilibre en proposant que les régies soient
elles aussi soumises à l 'habilitation, et nous nous en féli-
citons.

Tout en partageant les objectifs poursuivis par le projet, le
groupe UDF regrette cette distorsion dans les durées de la
période transitoire, et c'est pourquoi il s'abstiendra.

M. le président . La parole est à M . Gérard Léonard.

M. Gérard Léonard . Monsieur le secrétaire d'Etat, lors du
débat en première lecture, nous avions eu l'occasion de vous
dire tout le bien que nous pensions de votre projet de loi.

D'abord, il était indispensable de légiférer non seulement
pour tenir compte des réalités nouvelles, mais aussi pour
combler un vide j uridique de plus en plus inacceptable.

Ensuite, nous avions indiqué que le texte nous paraissait
équilibré, puisqu'il conciliait la nécessité d'instaurer une véri-
table concurrence entre les entreprises chargées du service
extérieur des pompes funèbres et le maintien du service
public. Nous sommes tout à fait d'accord avec l'idée que
cette mission de service public puisse être dissociée des orga-
nismes qui en auront la charge.

Nous avions également apprécié l'esprit d 'ouverture qui
était le vôtre et la recherche permanente d'un consensus, et je
liens à vous remercier à nouveau d'avoir pris en compte cer-
taines de nos observations.

Cela dit, le point litigieux porte sur l 'article 23, qui
concerne la période transitoire. Nous reconnaissons volon-
tiers qu'une période transitoire est indispensable . Sans elle,
nous courrions de grands risques d'aller à l 'encontre des
objectifs poursuivis.

Mais le problème qui nous préoccupe est celui de l'égalité
de traitement réservé aux organismes chargés du service.

Le but affiché par votre texte - vous l'avez souligné - est
la recherche d'une véritable concurrence . Or le principe de la
concurrence en suppose un autre : celui de l'égalité. Nous

avions donc souhaité que ce principe d'égalité s'applique
pour la période transitoire . C'était d'ailleurs l ' esprit de votre
texte initial, puisque vous aviez prévu six ans aussi bien pour
les régies que pour les concessions.

Mais la commission des lois, puis l'Assemblée, ont préféré
introduire un traitement différent entre les régies et tees
concessions . C ' est pourquoi, afin d ' arriver à un compromis,
vous aviez proposé six ans et trois ans . Nous nous étions
abstenus sur le vote d'ensemble, car si l'orientation générale
du texte nous convenait, nous préférions attendre et voir
quels seraient les travaux du Sénat.

J'avoue que nous sommes un peu déçus, non par les tra-
vaux du Sénat, puisqu 'il a rétabli l'équilibre, niais par le texte
élaboré par la CMP. En effet, le déséquilibre est réintroduit,
même s'il a été atténué d'un an . Je pense que cette solution
n'est pas du tout bonne à la fois pour des raisons d ' opportu-
nité, puisque, je le répète, il s 'agit d 'assurer l ' égalité dans le
souci d'une bonne concurrence, et pour des raisons juri-
diques. D'ailleurs, vous avez reconnu, monsieur le secrétaire
d'Etat, qu'il y avait là un point délicat, qui pouvait donner
lieu à d .scussion, et je suis de ceux qui considèrent que la
constitutionnalité de cette disposition n'est pas des plus évi-
dentes.

Encore une fois, dans son esprit, le texte est bon et, bien
que l'article 23 ne nous paraisse vraiment pas acceptable,
nous ne pouvons renier la position que nous avions prise en
première lecture . Nous nous abstiendrons donc.

Vote sur densamble

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Sur l ' ensemble du projet de loi, je ne suis saisi d'aucune

demande de scrutin public ? . ..
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi, compte tenu

du texte de la commission mixte paritaire.
(L'ensemble du projet de loi est adopté.)

PRODUITS SOUMIS
A CERTAINES RESTRICTIONS DE CIRCULATION

Transmission et discussion
du texte de la commission mixte paritaire

M. le président . M. le président de l 'Assemblée nationale
a reçu de M. le Premier ministre la lettre suivante :

« Paris, le 19 décembre 1992.

« Monsieur le président,
« Conformément aux dispositions de l'article 45,

alinéa 3, de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
demander de soumettre à l'Assemblée nationale, pour
approbation, le texte proposé par la commission mixte
paritaire sur les dispositions restant en discussion du
projet de loi relatif aux produits soumis à certaines res-
trictions de circulation et à la complémentarité entre les
services de police, de gendarmerie et de douane.

« Veuillez agréer, monsieur le président, l'assurance de
ma haute considération . »

En conséquence, l'ordre du jour appelle la discussion du
texte de la commission mixte paritaire.

Le texte sur lequel vous allez vous prononcer ayant été éla-
boré par la commission mixte paritaire, il ne paraît pas utile
a priori de reprendre la discussion générale, comme cela a été
le cas sur le texte précédent.

M. Francis D'Isthme. Cela dépend du ministre !

M. le président . La parole est à M . Jean-Pierre Marché,
rapporteur de la commission mixte paritaire.

M. Jean-Pierre Marché, rapporteur. Monsieur le prési-
dent, madame le ministre délégué aux affaires européennes,
mes chers collègues, la commission mixte paritaire, qui s'est
réunie ce matin au Palais Bourbon, est parvenue à élaborer



HJetIViDLCC IVKIM/IVFiLC - ,'° OC,IVt.G LFV .oc l/Ct/CIViUr , ria.

un texte sur les dispositions du projet de loi relatif aux pro-
duits soumis à certaines restrictions de circulation ei à la
complémentarité entre les services de police, de gendarmerie
et de douane restant en discussion.

Pour l'essentiel, la commission a retenu la rédaction du
Sénat, en ajoutant toutefois quelques précisions à certains
articles. Elle a également supprimé l'article 17 bis.

A l'article 2, le texte adopté par le Sénat a été complété
par deux alinéas afin de permettre aux services des douanes
de contrôler les biens à double usage pendant la période
transitoire.

La suppression de l 'article 12 votée par le Sénat a été
confirmée, puisque les territoires d 'outre-mer ne sont pas
inclus dans le territoire douanier français.

La commission a adopté l'article 15 dans la rédaction de
l'Assemblée nationale, car elle a estimé celle-ci plus claire.

L'article 17 bis introduit par le Sénat et prévoyant que les
dispositions concernant les biens culturels ne ?appliqueraient
que jusqu'au 30 juin 1994 a été supprimé.

Le texte proposé ; par la commission précise que l'ar-
ticle 19 bis concernant l'importation et l'exportation d'or-
ganes, de tissus, d ,ellules ou de gamètes issus du corps
humain s'applique sans préjudice des dispositions applicables
aux produits sanguins labiles.

A. l'article 2l, .a commission a apporté de précisions
d'ordre rédactionnel.

Enfin, à l'article 27, la commission est convenue que la
demande de renseignements visés au dernier alinéa devait
être écrite.

En conclusion, la commission mixte paritaire e montré sur
ce projet de loi une approche identique à celle de l'Assem-
blée nationale comme du Sénat et l'on peut dire que l'adop-
tion de ce projet de loi, qui a recueilli l'approbation des
deux assemblées, concrétise l 'Europe de demain et augure
bien d'un avenir conforme à nos espérances.

M . le prfaEident. Merci, monsieur Marché, pour ce rapport
bref et précis .

Discussion endente

M. li président . Dans la discussion générale, la parole pst
à M. Claude-Gérard Marcus.

IYG . Claude-Gérsrrd Marcus. Madame le ministre, je ne
reprendrai pas la longue discussion de la première lecture . Je
me bornerai à appeler à nouveau votre attention sur le Iseo-
blême des biens culturels.

A la lecture du texte, il semble que seuls pourront être
exportés les oeuvres bénéficiant d'un certificat . Or il ressort à
la fcis des discussions en première lecture et des projets de
directives européennes que l 'exportation sera possible sans
certificat pour des oeuvres d'art dont la valeur se situe en
deçà de certains seuils. Je souhaite que vous le confirmiez,
car les débats parlementaires éclaireront l'application de la
loi.

En outre, je voudrais vous mettre en garde contre les
inconvénients qu'entraînerait un excès de paperasserie, risque
qui me semble accentué par le texte voté par le Sénat. En
effet, des milliers de certificats seront délivrés . Faut-il vrai-
ment que chaque certificat soit motivé en droit comme l'a
demandé le Sénat 7

Ces certificats seront délivrés par une commission trés spé-
cialisée. Est-il utile d'en alourdir la rédaction par des com-
mentaires, je ne dirai pas oiseux, mais en tout cas superflus ?

C'est sur ce côté pratique, madame le ministre, que j'ap-
pelle votre attention. Evitons de créer une bureaucratie qui
passerait son temps à motiver les certificats demandés.

Telles sont les deux observations que je souhaitais pré-
senter pour une application plus harmonieuse de ce texte.

M. le président. Monsieur Marcus, ce d'est pas du texte
du Sénat que nous débattons mais de celui de la CMP. De
plus, je crains que nous n'en fassions pas la même lecture.
Mais Mme le ministre va vous apporter tout éclaircissement
utile.

La parole est à Mme le ministre délégué aux affaires euro-
péennes.

Mme Ellsabsth Oulgeu, ministre délégué aux affaires
européennes. Monsieur Marcus, permettez-moi de vous indi-
quer, sans reprendre la discussion générale, qu'un décret en

Conseil d'Etat précisera les modalités d'application du texte
de loi, comme c'est d'ailleurs fréquemment le cas, et qu'il
répondra en particulier aux préoccupations que vous avez
exprimées en première lecture et que vous venez de rappeler.

S'agissant de t`obligation de motivation, le Gouvernement
avait souhaité qu'elle ne s'applique qu'en cas de refus d'attri-
bution du certificat . Mais le Sénat, puis l'Assemblée natio-
nale et la commission mixte paritaire ont estimé qu'il conve-
nait de motiver aussi l'acceptation. Nous allons faire en sorte
que, puisque tel est le vœu du Parlement, cela soit fait danr
les meilleures conditions de rapidité et en préservant la qua-
lité des contrôles.

Cela dit, je ne peux que me féliciter, au nom du Gouverne-
ment, que les travaux de la commission mixte paritaire aient
abouti à un texte commun. Je pense que ce texte permettra
d'organiser l'ouverture du marché unique dans des conditions
optimales de sécurité et d'efficacité à la fois pour la circula-
tion de certains produits sensibles et pour la mobilité de nos
concitoyens.

Grâce aux dispositions adoptées en commission mixte pari-
taire - qui incluent les amendements de l'Assemblée et du
Sénat - le projet du Gouvernement sort amélioré de vos tra-
vaux . Ainsi, les intérêts de la France seront sauvegardés en
matière d'armement, de biens à double usage, d'armes indivi-
duelles. Seront également assurées la protection de nos
trésors nationaux, celle de la santé publique et celle de notre
agriculture.

Le dispositif que vous allez adopter garantira aussi la com-
plémentarité entre les services de police, de gendarmerie et
de douane. C'est un élément essentiel i . l'exercice, dans le
respect de notre sécurité à tous, de la libre circulation des
produits.

M. le président . La discussion générale est close.

Texte de la commission mixte paritaire

M. le président. Je donne lecture du texte de la commis-
sion mixte paritaire :

TITRE l et

DISPOSITIONS RELATIVES AUX ARMES, MUNITIONS,
MATÉRIELS DE GUERRE ET MENS A DOUBLE
USAGE CiVIL ET MILITAIRE

« Art . 1 er . - Il est inséré, au chapitre premier du titre l et du
code des douanes, un article 2 ter ainsi rédigé :

« Art. 2 ter. - 1 . S'effectuent selon les dispasitia:as du pré-
sent code les importations et les exportations en provenance
ou à destination d'un autre Etat membre de la Communauté
économique européenne, sous tous régimes, y compris le
transit en France, des matériels de guerre et des matériels
assimilés, ainsi quo des poudres et substances explosives des-
tinées à des fins militaires, ayant le statut de marchandises
communautaires, et régis, respectivement„ par les dispositions
du décret-loi du 18 avril 1939 fixant le régime des matériels
de guerre, armes et munitions et celles de la loi n e 70-575 du
3 juillet 1970 ponant réforme du régime des poudres et subs-
tances explosives.

« 2 . Par dérogation aux dispositions de l'article 215, les
personnes qui détiennent ou transportent les biens définis au
1 n ci-dessus doivent, à première réquisition des agents »des
douanes, produire, soit les documents attestant que ces mar-
chandises ont été régulièrement importées dans le territoire
douanier, soit tout autre document justifiant de leur origine,
émanant de personnes ou sociétés régulièrement établies à
l'intérieur du territoire douanier.

« 30 Ceux qui ont détenu, transporté, vendu, cédé ou
échangé lesdits biens et ceux qui ont établi les justifications
d'origine sont également tenus de présenter les documents
visés au 20 ci-dessus à toute réquisition des agents des
douanes, formulée dans un délai de trois ans, mit à compter
du jour où les marchandises ont cessé d'être entre leurs
mains, soit à partir de la délivrance des justifications d'ori-
gine. »

« Art. 2 . - 1 . Les éeansferts à destination d'un autre Etat
membre de la Communauté économique européenne de cer-
tains produits et technologies à double usage, c'est-à-dire sus-
ceptibles d'avoir une utilisation tant civile que militaire, . rele-
vant d'une des catégories fixées par décret et ayant un statut
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de marchandises communautaires, sont soumis à autorisation
préalable délivrée par l'autorité administrative, dans des
conditions fixées par le même décret . Cette autorisation peut
revêtir une forme simplifiée.

« Les produits et technologies visés au premier alinéa sont
présentés au service des douanes, lorsque leur transfert à des-
tination d 'un autre Etat membre de la Communauté écono-
mique européenne ne bénéficie pas d'une autorisation simpli-
fiée .

« Les agents des douanes sont chargés de contrôler lesdits
produits et technologies ainsi que les documents auxquels
leur transfert est subordonné.

« Les modalités de la présentation en douane sont fixées
par décret.

« 2. A titre transitoire, et jusqu'à l'intervention du décret
mentionné au premier alinéa, Ies transferts visés au même
alinéa sont ceux qui e.incernent les produits et technologies à
double usage cités dans les listes pubiées par les avis aux
importateurs et aux exportateurs pris en application du
décret du 30 novembre 1944 fixant les conditions d' importa-
tion en France et dans les territoires français d'outre-mer des
marchandises étrangères, ainsi que les conditions d'exporta-
tion et de réexportation des marchandises hors de France et
des territoires d'outre-mer à destination de l'étranger et éta-
blissant certaines formalités au point de vue des échanges
entre la France et les territoires français d'outre-mer et de
l'arrêté du 30 janvier 1967 lu ministre de 1'é. onomie et des
finances relatif aux importations de marchandises en prove-
nance de l'étranger et aux exportations de marchandises à
destination de l'étranger. I es conditions dans lesquelles les
autorisations sont délivrées sent celles qui figurent dans les
textes d ' application dudit décret.

« Les produits et technologies visés à l'alinéa ci•dessus sont
présentés au service des douanes, dans des conditions fixées
par décret, lorsque leur transfert à destination d 'un autre Etat
membre de la Communauté économique européenne ne béné-
ficie pas d'une autorisation simplifiée.

« Les agents des douanes sont cl_?rgés de contrôler lesdits
produits et technologies ainsi que les documents auxquels
leur transfert est subordonné . »

« Art. 3 . - 10 les dispositions du titre V de la présente loi
sont applicables aux armes de la première catégorie figurant
sur une liste fixée par décret acquises à titre personnel, aux
armes et munitions non considérées comme matériels de
guerre, mentionnées à l'article l er du décret-loi du
18 avril 1939 fixant le régime des matériels de guerre et aux
textes pris pour son application ainsi qu'aux poudres et subs••
tances explosives destinées à un usage civil dent l'exportation
et l'importation sont prohibées par l 'article 2 de la Ioi
n° 70-575 du 3 juillet 1970 portant réforme du régime des
poudres et substances explosives lorsqu'elles ont le statut de
marchandises communautaires et font l'objet d'un transfert
entre la France et un autre Etat membre de la Communauté
économique européenne ou entre Etats membres de la Com-
munauté économique européenne avec emprunt du territoire
national.

« 2 . un arrêté du ministre chargé des douanes détermine
les cas dans lesquels ces armes, munitions, poudres et subs-
tances explosives sont présentées au service des douanes lors-
qu'elles son:, selon le cas, à destination ou en provenance
d 'un autre Etat membre de la Communauté économique
européenne ainsi que les modalités de cette pésentation. Les
agents des douanes sont chargés de contrôler lesdites armes,
munitions, poudres et substances explosives ainsi que les
documents auxquels leur transfert est subordonné . »

TITRE II
DISPOSTT IONS RELATIVES

AUX BIENS CULTURELS

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

« Art. 5 . - L'exportation temporaire ou définitive hors du
territoire douanier des biens culturels, autres que les trésors
nationaux, qui présentent un intérêt historique, artistique ou
archéologique et entrent dans l'une des catégories définies
par décret en Conseil d'Etat, est subordonnée à l'obtention
d'un certificat délivré par l'autorité administrative.

« Ce certificat, qui est valable cinq ans, atteste que le bien
n'a pas le caractère de trésor national.

« A titre transitoire et jusqu'à la date visée à l'article 16 de
la présente loi, l'exportation des oeuvres d'art est soumise aux
avis ar'x exportateurs pris pour l'application du décret du
30 novembre 1944 fixant les conditions d'importation en
France et dans les territoires français d 'outre-mer des mar-
chandises étrangères, ainsi que les conditions d ' exportation et
de réexportation des marchandises hors de France et des ter-
ritoires d'outre-mer à destination de l'étranger et établissant
certaines formalités au point d,' vue des échanges entre la
France et les territoires français d 'outre-mer et de l'arrêté du
30 janvier 1967 d,1 ministre de l'économie et des finances
relatif aux importations de marchandises en provenance de
l'étranger et aux exportations de marchandises à destination
de l'étranger . Les conditions dans lesquelles les autorisations
sont délivrées sont celles qui figurent dans les textes d'appli-
cation dudit décret. »

« Art . 6. - A l'occasion de la sortie du territoire douanier
d'un bien culturel visé à l'article 5, le certificat doit être pré-
senté à toute réquisition des agents des douanes . »

« Art. 7. - Le certificat ne peut être refusé qu'aux biens
culturels présentant le caractère de trésor national.

« Il est accordé aux biens culturels licitements importés
dans le territoire douanier depuis moins de cinquante ans
sauf s' ils font l'objet de la procédure de classement prévue
par les lois du 31 décembre 1913 et du 3 janvier 1979 pré-
citées.

« S'il existe des présomptions graves et concordantes d'im-
portation illicite, l'autorité administrative peut exiger la
preuve de la licéité de l 'importation du bien et, en l ' absence
de preuve, refuser la délivrance du certificat.

« Le refus de délivrance du certificat ne peut intervenir
qu'après avis motivé d'une commission composée, dans des
conditions fixées par décret en Conseil d ' Etat, de représen-
tants de i'Etat et de personnalités qualifiées . Cette commis-
sion est présidée par un membre du Conseil d'Etat nommé
par décret.

« La décision de délivrance du certificat est motivée . Elle
comporte, par écrit, l'énoncé des considérations de droit et
de fait qui en constituent le fondement . Elle est communi-
quée à la commission visée au précédent alinéa . »

« Art. 10. - L'exportation des trésors nationaux hors du
territoire douanier peut être autorisée, à titre temporaire, par
l'autorité administrative, aux fins de restauration, d'expertise,
de participation à une manifestation culturelle ou de dépôt
dans une collection publique.

« Cette autorisation est délivrée pour une durée propor-
tionnée à l'objet de la demande.

« Le propriétaire, ou le détenteur du bien, est tenu de le
présenter sur requête des agents habilités par l'Etat dés l'ex-
piration de ! ' autorisation.

« Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d ' applica-
tion du présent article. »

« Art. 12 . - Supprimé.

« Art. 15 . - Est punie de deux années d'emprisonnement et
d ' une amende de trois millions de francs toute personne qui
a exporté cu tenté d'exporter :

« - définitivement, un bien culturel visé à l'article 4 ;
« - temporairement, un bien culturel visé à l'article 4 sans

avoir obtenu l'autorisation prévue à l 'article 10 ou sans res-
pectér les conditions fixées par celle-ci ;

« - temporairement ou définitivement, un bien culturel visé
à l'article 5 sans avoir obtenu le . certificat prévu audit
article 5 . »

« Art. 16. - La loi du 23 juin 1941 relative à l'exportation
des œuvres d'art ainsi que les articles 22 et 23 de la loi
nt 79-18 du 3 janvier 1979 sur les archives sont abrogés 'à
compter de la date de publication des décrets visés aux
articles 5, 7, 8 et 10, et au plus tard à compter du
l er février 1993.»

« Art. 17 . - Dans l 'article 19 du code de l'industrie cinéma-
tographique, après les mots : "l'exportation" sont insérés les
mots : "hors de la Communauté économique européenne".

« Art. 17 bis. - Supprimé. »
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TITRE III

DISPOSITIONS RELATIVES À L'EXPORTATION ET À
L'IMPORTATION DE MÉDICAMENTS, SUBSTANCES
OU PRÉPARATIONS CLASSÉS COMME STUPÉFIANTS
OU COMME PSYCHOTROPES ET À L'IMPORTATION
DE CERTAINES CATÉGORIES DE MÉDICAMENTS À
USAGE HUMAIN

« Art . 18 . - Lorsqu'ils ont le statut de marchandises com-
munautaires et sont en provenance ou à destination des
autres Etats membres de la Communauté économique euro-
péenne, les médicaments, substances ou préparations classés
comme stupéfiants ou auxquels la réglementation des stupé-
fiants est appliquée en tout ou en partie en vertu du code de
la santé publique ainsi que les médicaments, substances ou
préparations classés comme psychotropes, doivent être pré-
sentés au service des douanes, munis des documents qui les
accompagnent.

« Les agents des douanes sont chargés :
« 1 a D'endosser, après contrôle des marchandises, l'autori-

sation d'importation ou d'exportation prévue par le code de
la santé publique pour les médicaments, substances ou prépa-
rations classés comme stupéfiants ou auxquels la réglementa-
tion des stupéfiants est appliquée en tout ou en partie ;

«2. D'endosser, après contrôle des marchandises, l'autori-
sation d'importation ou d'exportation ou la déclaration d'ex-
portation prévues par la convention sur les substances psy-
chotropes signée à Vienne le 21 février 1971 et ratifiée en
application de la loi n° 74-1009 du 2 décembre 1974 pour les
médicaments, substances ou préparations classés comme psy-
chotropes.

« Les modalités de la présentation en douane sont fixées
par arrêté du ministre chargé des douanes. »

« Art . 19. - L'importation dans le territoire douanier des
médicaments à usage humain mentionnés à l'article L. 511 du
code de la santé publique est soumise à une autorisation
préalable délivrée par le ministre chargé de la santé dans les
conditions fixées par décret en Conseil d'Etat.

« L'autorisation de mise sur le marché prévue à l'ar-
ticle L.60i du même code vaut autorisation au sens de
l'alinéa précédent. »

« Art 19 bis. - L'importation dans le territoire douanier et
l'exportation hors du territoire dounier d'organes, tissus, cel-
lules ou gamètes issus du corps humain sont soumises, sans
préjudice des dispositions applicables aux produits sanguins
labiles, à une autorisation délivrée par le ministre chargé de
la sans dans des conditions déterminées par discret en
Conseil d'Etat . »

TITRE IV

D.SPOSIITIONS RELATIVES AUD. MARCHANDISES FAI-
3ANT L'OBJET, EN FRANCE, DE MESURES DE PRO-
TECTION PRÉVUES PAR L'ARTICLE 115 DU TRAITÉ
DE ROME

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

TITRE V

DISPOSITIONS DE CONTRÔLE COMMUNES AUX
ARTICLES 2 ET 3 DU TITRE IK ET AUX TITRES II
À IV

« Art . 21 . - Il est inséré à l'article 38 du code des douanes
un ' 4 ainsi rédigé :

« 4. Au titre des dispositions dérogatoires prévues à l'ar-
ticle 2 bis, les dispositions du présent article sont applicables
aux marchandises relevant des articles 2, 3, 4, 5, 18, 19 et 20
de la loi n° . . . du . . . relative aux produits soumis à certaines
restrictions de circulation et à la complémentarité entre les
services de police, de gendarmerie et de douanes, ainsi
qu'aux produits sanguins labiles définis pa' le code de la
santé publique, aux organes, tissus, cellules ou gamètes issus
du corps humain mentionnés à l'article 19 bis de la loi pré-
citée, aux radio-éléments artificiels définis à l'article L .631

du code de la santé publique et aux déchets relevant de la loi
n° 75-633 du 15 juillet 1975 relative à l'élimination des
déchets et à la récupération des matériaux et des textes pris
pour son application . »

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

« Art . 24. - L'article 426 du code des douanes est complété
par un 7 . ainsi rédigé :

« 7. Tout mouvement de marchandises visées au 4 . de
l'article 38 effectué en infraction aux dispositions portant
prohibition d'exportation ou d'importation . I,es marchandises
introduites sur le territoire douanier, en infraction aux dispo-
sitions portant prohibition d'importation, peuvent être ren-
voyées dans le pays d'origine . En cas d'inexécution, les
agents des douanes peuvent prendre toutes dispositions utiles
pour assurer ce retour ; les dépenses correspondantes sont
alors mises à la charge des personnes ayant contribué à l'in-
troduction de ces marchandises . »

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

« Art . 27. - L'article 109 de la loi n° 92-677 du
17 juillet 1992 portant mise en oeuvre par la République fran-
çaise de la directive du Conseil des Communautés euro-
péennes (CEE) na 91-680 complétant le système commun de
la taxe sur la valeur ajoutée et modifiant, ea vue de la sup-
pression des contrôles aux frontières, la directive (CEE)
n° 77-388 et de la directive (CEE) n° 92-12 relative au régime
général, à la détention, à la circulation et au contrôle des
produits soumis à accise est ainsi modifié :

« I. - Au 1, les mots : " n a 3390/91/CEE" sont remplacés
par les mots : " n a 3330/91/CEE" .

« II. - Il est inséré un 4 ainsi rédigé :
« 4. Les agents des douanes peuvent adresser aux per-

sonnes tenues de souscrire la déclaration mentionnée au 2
des demandes de renseignements et de documents destinés à
rechercher et à constater les manquements visés au 3. Ces
demandes fixent un délai de réponse qui ne peut être infé-
rieur à cinq jours.

« L'administration peut procéder à la convocation du rede-
vable de la déclaration . Celui-ci est entendu, à sa demande,
par l'administration . L'audition donne lieu à l'établissement
d ' un procès-verbal d'audition dont une copie est remise au
redevable . Le redevable peut se faire représenter.

« Le refus de déférer à une convocation, le défaut de
réponse à une demande de renseignements écrite, ou la nen-
remise de documents nécessaires à l'établissement de la
déclaration mentionnée au 2 donne lieu à l'application d'une
amende de 10 000 francs. Cette amende est recouvrée selon
les modalités prévues aux çuatrième et cinquième alinéas
du 3 . Les recours contre les décisions prises par l'administra-
tion sont portés devant le tribunal administratif . »

TITRE VI

MESURES DE PROTECTION CONTRE L'INTRODUC-
TION ET LA PROPAGATION D'ORGANISMES NUI-
SIBLES AUX VÉGÉTAUX ET PRODUITS VÉGÉTAUX

	 :	

« Art . 34 . - I . - Dans l'article 359 du code rural, le mot :
"pépinières" est remplacé par les mots : "végétaux, produits
végétaux et autres objets mentionnés à l'article 356" . »

« II . - Dans le deuxième alinéa de l'article 359 du code
rural, tes mots : "le propriétaire, le directeur ou gérant" sont
remplacés par les mots : "le propriétaire ". »

« Art. 35 . - Le premier alinéa de l'article 364 du code rural
est complété par une phrase ainsi rédigée :

« En outre, sont habilités à rechercher et constater les
infractions à l'obligation de faire accompagner les végétaux,
produits végé" eux nu autres objets mentionnés à l'article 356
du code rural du passeport phytosanitaire prévu à l ' ar-
ticle 358 du code rural, les agents des douanes dans les
conditions prévues aux articles 60, 61, 65 et 322 bis du code
des douanes et les agents de la concurrence, de la consom-
mation et de la répression des fraudes dans les conditions
prévues par la loi du l et août 1905 sur les fraudes et falsifica-
tions en matière de produits ou de services . »
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TITRE VII

DISPOSITIONS RELATIVES À LA COMPLÉMENTARITÉ
ENTRE LES SERVICES DE POLICE, DE GENDAR-
MERIE ET DE DOUANES

« Art . 36 . - Il est créé, au chapitre IV du titre Il du code
des douanes, une section VIII intitulée "Retenue provisoire
des personnes signalées dans le cadre de la convention d'ap-
plication de l'accord de Schengen du 14 juin 1985", compre-
nant un article 67 ter ainsi rédigé :

« Art. 67ter. - Aux fins de mise à disposition et sur
demande d'un officier de police judiciaire, les agents des
douanes procèdent à la retenue provisoire des personnes
qu'ils contrôlent lorsque celles-ci font l 'objet d 'un signale-
ment par application des articles 95, 97 et 99 de la conven-
tion d'application de l 'accord de Schengen du 14 juin 1985,
ou lorsqu'elles sont détentrices d'objets signalés en vertu de
l'article 100 de la même convention. Les objets signalés en
application de ce dernier article sont remis sans délai à l'offi-
cier de police judiciaire territorialement compétent.

« Les agents des douanes procèdent à la retenue provisoire
aux fins de mise à disposition d'un officier de police judi-
ciaire et en avisent aussitôt ce dernier, lorsqu 'ils découvrent
sur le territoire une personne signalée en application de l'ar-
ticle 96 de la même convention.

« Les agents des douanes informent sans délai le procureur
de la République de la retenue provisoire . Au cours de la
retenue provisoire, la personne est conduite devant l'officier
de police judiciaire territorialement compétent ou maintenue
à sa disposition . La durée de la retenue provisoire est limitée
au temps strictement nécessaire à l'accomplissement de ces
diligences, sans pouvoir excéder trois heures, à compter de la
demande de l ' officier de police judiciaire . A l ' expiration de
ce délai, la personne est laissée libre si elle n'a pu être remise
à l'officier de police judiciaire territorialement compétent.

« Lorsque la personne retenue est placée en garde à vue au
terme de la retenue provisoire, la durée de la retenue provi-
soire s'impute sur celle de la garde à vue.

« Lorsque la personne retenue fait l'objet par ailleurs d'une
retenue douanière dans les conditions prévues à l'article 323
du présent code, la durée de la retenue provisoire s ' impute
sur celle de la retenue douanière.

« Les agents des douanes mentionnent, par procès-verbal
de constat, dent un double est remis à l'officier de police
judiciaire, le jour et l'heure du début et de la fin de la
retenue provisoire ; ces mentions figurent également sur le
registre mentionné à l'article 323 précité . »

« Art. 37. - Aux fins de mise à disposition en vue d'un
contrôle relevant de la compétence des agents des douanes,
sur demande d'un fonctionnaire des douanes ayant au moins
le grade de contrôleur et sous réserve que la personne
concernée ne doive pas immédiatement être placée en garde
à vue ou présentée au procureur de la République, les offi-
ciers de police judiciaire et, sous l'autorité et le contrôle de
ceux-ci, les agents de police judiciaire procèdent à la réten-
tion provisoire des personnes qu 'ils contrôlent lorsque celles-
ci font l'objet d'un signalement par application des articles 3,
4 et 5 de la convention entre les Etats de la Communauté
économique européenne sur l'emploi de l'informatique dans
le domaine des douanes, lorsque cette convention sera entrée
en vigueur.

« Les officiers de police judiciaire et, sous l'autorité et le
contrôle de ceux-ci, les agents de police judiciaire informent
sans délai le procureur de la République de la rétention pro-
visoire . Au cours de la rétention provisoire, la personne est
conduite devant l'agent des douanes compétent ou maintenue
à sa disposition . La durée de la rétention provisoire est
limitée au temps strictement nécessaire à l 'accomplissement
de ces diligences, sans pouvoir excéder trois heures à
compter de la demande de l'agent des douanes . A l'expira-
tion de ce délai, la personne est laissée libre si elle n'a pu
être remise à l'agent des douanes compétent.

« Lorsque la personne fait l'objet d'une retenue douanière
à l'issue de la rétention provisoire, la durée de celle-ci s'im-
pute sur la durée de la retenue douanière.

« Les officiers de police judiciaire et, sous l'autorité et le
contrôle de ceux-ci, les agents de police judiciaire mention-
nent, par procès-verbal de constat dont un double est remis à
l'agent des douanes, le jour et l'heure du début et de la fin

de la rétention provisoire ; ces mentions figurent également
sur le registre mentionné à l'article 64 du code de procédure
pénale . »

« Art . 38 . -• Avaat k 30 juin 1994, le Gouvernement pré-
sentera au Parlement un rapport sur les conditions d ' applica-
tion de la présente loi . »

Personne ne demande plus la parole ?. ..
Sur l'ensemble du projet de loi, je ne suis saisi d'aucune

demande de scrutin public ?. ..
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi, compte tenu

du texte de ia commission mixte paritaire.

M. Claude-Gérard Marcus. Abstention !
(L'ensemble du projet de loi est adopté.)

Suspension et reprise de la séance

M. le président . La lecture définitive du projet sur la pi .;
tection des paysages étant inscrite à notre ordre du jour à
dix-huit heures quarante-cinq, je vais suspendre la séance.

M. le président . La séance est suspendue.
(La séance, suspendue d dix-sept heures quarante, est reprise

à dix-neuf heures.)

M. k président . La séance est reprise.

9

MODIFICATION
DE L'ORDRE DU JOUR PRIORITAIRE

M. le président. M . le président de l'Assemblée nationale
a reçu de M . le ministre vies relations avec le Parlement la
lettre suivante :

« Paris, le 22 décembre 1992.

« Monsieur le président,
« J'ai l ' honneur de vous faire connaître qu ' en applica-

tion de l'article 48 de la Constitution, le Gouvernement
ajoute à l'ordre du jour prioritaire de l 'Assemblée natio-
nale, le mercredi 23 décembre à quinze heures :

« L'examen, en deuxième lecture, de la , proposition de
loi organique relative à la déclaration du patrimoine des
membres du Parlement.

« Il apparaît par ailleurs que, compte tenu de l'examen
de ce texte en nouvelle lecture par le Sénat, la dernière
lecture du projet de loi de finances rectificative pour 1992
ne pourra pas intervenir à l'Assemblée avant la séance de
l'après-midi.

«Je vous prie de croire, monsieur le président, à l'assu-
rance de ma haute considération . »

L'ordre du jour est ainsi modifié.

10

ÉTAT CIVIL ET FILIATION

Communication relative
à la désignation d'une commission mixte paritaire

M. le président . M. le président de l'Assemblée nationale
a reçu de M. le Premier ministre la lettre suivante :

« Paris, le 22 décembre 1992.

« Monsieur le président,

« Conformément à l'article 45, alinéa 2, de la Constitu-
tion, j'ai l'honneur de vous faire connaître que j'ai décidé
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de provoquer la réunion d'une commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions
restant en discussion, du projet de loi modifiant le code
civil, relatif à l'état civil, à la famille et aux droits de
l'enfant et instituant le juge aux affaires familiales.

« Je vous serais obligé de bien vouloir, en conséquence,
inviter l'Assemblée nationale à désigner ses représentants
à cette commission.

« J'adresse ce jour à M . le président du Sénat une
demande tendant aux mêmes fins.

« Veuillez agréer, monsieur le président, l'assurance de
ma haute considération . »

Cette communication a été notifiée à M . le président de la
commission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l'administration générale de la République.

Le délai de dépôt des candidatures expirait aujourd'hui
mardi 22 décembre 1992, à dix-huit heures.

Le nombre des candidats n'étant pas supérieur au nombre
des sièges à pourvoir, la nomination a pris effet dès l'affi-
chage des candidatures .

11

PROTECTION ET MISE EN VALEUR
DES PAYSAGES

Discussion,, en lecture définitive, d'un projet de loi

M. le président . M. le président de l'Assemblée nationale
a reçu de M. le Premier ministre la lettre suivante :

« Paris, le 22 décembre 1992.

« Monsieur le président,
« J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte du

projet de loi sur la protection et la mise en valeur des
paysages et modifiant certaines dispositions législatives en
matière d'enquêtes publiques, adopté par l'Assemblée
nationale en nouvelle lecture dans sa séance du
20 décembre 1992 et modifié par le Sénat dans sa séance
du 21 décembre 1992.

« Conformément aux dispositions de l'article 45,
alinéa 4, de la Constitution, je demande à l'Assemblée
nationale de bien vouloir statuer définitivement.

d Je vous prie d'agréer, monsieur le président, l'assu-
rance de ma haute considération . »

En conséquence, l'ordre du jour appelle la discussion, en
lecture définitive, de ce projet de loi (n et 3220, 3228).

La parole est à M. Philippe Bassinet, suppléant M . Jean-
Marie Bockel, rapporteur de la commission de la production
et des échanges.

M . Philippe Bassinet, rapporteur suppléant. Madame le
ministre de l'environnement, mes chers collègues, ainsi que
vient de l'indiquer M . le président de séance, le Gouverne-
ment demande à l'Assemblée nationale de statuer définitive-
ment sur le projet de loi relatif à la protection et à la mise en
valeur des paysages et modifiant certaines dispositions légis-
latives en matière d'enquêtes publiques.

Vous savez que dans ce cas, l'Assemblée peut reprendre
soit le texte élaboré par la commission, soit le dernier texte
voté par elle, modifié, le cas échéant, par un ou plusieurs
amendements adoptés par le Sénat.

Après examen en nouvelle lecture du projet de loi, l'As-
semblée nationale et le Sénat ont trouvé un accord sur l'en-
semble des articles du projet, à l'exception de l'article l er
relatif aux directives de protection et de mise en valeur des
paysages . Après y avoir réfléchi et s'être interrogée, la com-
mission de la production et des échanges a maintenu la posi-
tion qu'elle avait retenue en nouvelle lecture et vous propose
d'adopter le texte voté par l ' Assemblée nationale en nouvelle
lecture . (e Très bien ! » sur les bancs du groupe socialiste .)

M. le président. Voilà un bel exemple de brièveté, ce qui
est au demeurant normal puisque nous sommes en nouvelle
lecture . La parole est à Mme le ministre de l'environnement,
à laquelle cette remarque ne s'applique pas puisque le Gou-
vernement est libre de son temps .

Mme Ségolène Royal, ministre de l'environnement . Mon-
sieur le président, mesdames, messieurs les députés, nous
voici au dernier stade de l'approbation définitive des textes
sur la protection et la mise en valeur des paysages.

Le dernier point restant en discussion concerne le champ
d'application des directives de protection et de mise en
valeur des paysages, le Sénat ayant souhaité écarter le littoral
et !a montagne de ce nouvel outil que le Gouvernement
entend mettre en place pour concilier le développement éco-
nomique et la protection de l'environnement.

Sur ce sujet, le Gouvernement est en phase complète avec
les propos de M. le rapporteur suppléant et nous souhaitons
que l ' Assemblée nationale adopte définitivement cc texte qui
a pour objectif, je le rappelle, de créer un nouveau réflexe
dans le pays et de donner à tous la conviction que l'on peut
désormais aménager sans détruire.

M. le président. Personne ne demande la parole dans la
discussion générale ?...

Dernier texte voté par l'Assemblée

M. le président. Conformément au troisième alinéa de
l'article 1 14 du règlement, la commission de la production et
des échanges appelle l'Assemblée à se prononcer en priorité
sur le dernier texte voté par l'Assemblée nationale.

Je donne lecture de ce texte :
« Art. l et. - Sur des territoires remarquables par leur

intérêt paysager, définis en concertation avec, les collectivités
territoriales concernées et lorsque lesdits territoires ne sont
pas l'objet de prescriptions particulières prises en application
de l'article L . 111-1-1 du code de l'urbanisme, l'Etat peut
prendre des directives de protection et de mise en valeur des
paysages.

« Ces directives déterminent les orientations et les prin-
cipes fondamentaux de protection des structures paysagères
qui sont applicables à ces territoires . Elles sont élaborées ii
l'initiative de l'Etat ou de collectivités territoriales . Elles font
l'objet d'une concertation avec l'ensemble des collectivités
territoriales intéressées et avec les associations de défense de
l'environnement et des paysages agréées et les organisations
professionnelles concernées . Elles sont approuvées par décret
en Conseil d'Etat.

« Les schémas directeurs, les schémas de secteur et les
plans d'occupation des sols ou tout document d'urbanisme
en tenant lieu doivent être compatibles avec les directives de
protection et de mise en valeur des paysages.

« Leurs dispositions sont opposables aux demandes d'auto-
risation de défrichement, d'occupation et d'utilisation du sol :

« a) En l'absence de plan d'occupation des sols opposable
aux tiers ou de tout document d'urbanisme en tenant lieu ;

« b) Lorsqu'un plan d'occupation des sols ou tout docu-
ment d'urbanisme en tenant lieu est incompatible avec leurs
dispositions.

« Un décret en Conseil d 'Etat fixe les documents d'appli-
cation du présent article.

« Art. l et bis. - II est inséré, dans le chapitre IV du titre IV
du livre II du code rural, un article L. 244 . 1 ainsi rédigé :

« Art . L . 244-1 . - Les parcs naturels régionaux concourent
à la politique de protection de l'environnement, d'aménage-
ment du territoire, de développement économique et social et
d'éducation et de formation du public . Ils constituent un
cadre privilégié des actions menées par les collectivités
publiques en faveur de la préservation des paysages et du
patrimoine naturel et culturel.

« La charte du parc détermine pour le territoire du parc les
orientations de protection, de mise en valeur et de dévelop-
pement et les mesures permettant de les mettre en oeuvre.
Elle comporte un plan élaboré à partir d'un inventaire du
patrimoine indiquant les différentes zones du parc et leur
vocation, accompagné d'un document déterminant les orien-
tations et les principes fondamentaux de protection des struc-
tures paysagères sur le territoire du parc.

« La charte constitutive est élaborée par la région avec
l'accord de l'ensemble des collectivités territoriales
concernées et en concertation avec les partenaires intéressés.
Elle est adoptée par décret portant classement en parc
naturel régional pour une durée maximale de dix ans . La
révision de la charte est assurée par l'organisme de gestion
du parc naturel régional .
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« L'Etat et les collectivités territoriales adhérant à la charte
appliquent les orientations et les mesures de la charte dans
l'exercice de leurs compétences sur le territoire du parc. Ils
assurent, en conséquence, !a cohérence de leurs actions et des
moyens qu'ils y consacrent. Les documents d'urbanisme doi-
vent être compatibles avec les orientations et les mesures de
la charte.

« Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'applica-
tion du présent article . »

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

« Art . 3 . - L'article L. 421-2 du code de l'urbanisme est
ainsi modifié :

« 1 . - Supprimé.
« U. - Après le cinquième alinéa, il est inséré un alinéa

ainsi rédigé :

« Le projet architectural précise, par des documents gra-
phiques ou photographiques, l'insertion dans l'environnement
et l'impact visuel des bâtiments ainsi que le traitement de
leurs accès et de leurs abords . »

«III . - Non modifié.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

« Art. 5 bis . - Conforme.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

« Art. 6 et 6 bis. - Conformes.
« Art . 7 . - I . - Les troisième (10) et sixième (4°) alinéas de

l'article L. 121-3 du code rural sont ainsi rédigés :
« 1 0 Le maire et un conseiller municipal désigné par le

conseil municipal ;

«4° Trois personnes qualifiées en matière de faune, de
flore et de protection de la nature et des paysages, désignées
par le préfet, dont une sur proposition du président de la
chambre d'agriculture ; »

« I bis . - Après le huitième alinéa (60) du même
article L . 121-3, il est inséré un 7. ainsi rédigé :

« 7. Un représentant du président du conseil gér "ral
désigné par le président de cette assemblée . »

«I ter. - Le deuxième alinéa de l'article L . 121-4 du code
rural est supprimé.

« I quater. - Le septième alinéa (3°) du même
article L. 121-4 est ainsi rédigé :

« 3 . Trois personnes qualifiées en matière de faune, de
flore et de protection de la nature et des paysages, désignées
par le préfet, dont une sur proposition du président de la
chambre d'agriculture ; »

« I quinquies . - Après le neuvième alinéa (50) du même
article L. 121-4, il est inséré un 6 . ainsi rédigé :

«6Q Un représentant du président du conseil général
désigné par le président de cette assemblée . n

:a I sexies. - Le même article L . 121-4 est complété par un
alinéa ainsi rédigé :

« Si le périmètre d'aménagement foncier s'étend sur plu-
sieurs départements, les compétences attribuées au préfet et à
la commission départementale d'aménagement foncier par le
présent titre sont exercées par le préfet et !a commission du
département où se trouve la plus grande superficie de ter-
rains inclus dans le périmètre . Dans ce cas, la composition
de la commission intercommunale est complétée pour per-
mettre la désignation d'une personne qualifiée en matière de
faune, de flore et de protection de la nature et des paysages
sur proposition de chaque président de chambre d'agriculture
et d'un représentant de chaque président de conseil général
du ou des départements également concernés par l'opération
d'aménagement foncier .»

« II . - Après le neuvième alinéa (8 0) de l'article L . 121-8
du code rural, il est inséré un 9° ainsi rédigé :

« 9 . Deux représentants d'associations agréées en matière
de faune, de flore et de protection de la nature et des pay-
sages désignés par le préfet . »

« III . - Le sixième alinéa (5 a) de l'article L. 121-1 1 du
code viral est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :

« 5 o Un représentant du ministre chargé de l ' environne-
ment ;

« 6 o Une personnalité qualifiée en matière d'agriculture et
d'aménagement foncier . »

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

« Art . 8 bis, 9 à 11 et 1 1 bis. - Conformes.
« Art . 11 ter. - I . - L'article L. 126-6 du code rural devient

l'article L. 126-7 ainsi rédigé :
« Art. L. 126-7. - Les conditions d'appli station des

articles L. 126-1 à L. 126-6 sont déterminées par décret en
Conseil d'Etat . »

« II . - Après l'article L. 126-5 du code rural, il est inséré
un nouvel article L . 126-6 ainsi rédigé :

« Art. L . 126-6. - Le préfet peut prononcer la protection de
boisements linéaires, haies et plantations d'alignement, exis-
tants ou à créer, soit lorsque les emprises foncières corres-
pondantes ont été identifiées en application du 60 de l'ar-
ticle L . 123-8 du présent code, soit lorsque le propriétaire en
fait la demande . Dans ce dernier cas, lorsque ces boisements,
haies et plantations séparent ou morcellent des parcelles atte-
nantes données à bail, la demande est pr'sentée conjointe-
ment par le bailleur et le preneur.

« Ces boisements, haies et plantations sont identifiés par
un plan et un descriptif de leur situation dans les parcelles
cadastrales.

« Leur destruction est soumise à l'autorisation préalable du
préfet, donnée après avis de la commission départementale
d'aménagement foncier s'il s'agit d'éléments identifiés en
application du 6 . de l 'article L. 123-8 du présent code.

« Les boisements linéaires, haies et plantations d'aligne-
ment protégés en application du présent article bénéficient
des aides publiques et des exonérations fiscales attachées aux
bois, forêts et terrains à boiser. Ils peuvent donner lieu à la
passation d'un contrat d'entretien avec le propriétaire ou le
preneur. »

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

« Art . I l quinquies . - Conforme.
« Art . 12 bis, - Conforme.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

« Art . 14 et 15 . - Supprimés.
« Art . 16. - La loi du 2 mai 1930 ayant pour objet de réor-

ganiser la protection des monuments naturels et des sites de
caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pit-
toresque est ainsi modifiée :

« 1 . - L'article 1 « est ainsi rétabli :
« Art . 1er. - Il est institué dans chaque département une

commission dite commission des sites, perspectives et pay-
sages.

«Cette commission, présidée par le préfet, est composée
de sept représentants de l'Etat, de sept représentants élus des
collectivités territoriales et de dix personnalités qualifiées en
matière de protection des sites, du cadre de vie et des
sciences de la nature, désignées pour moitié par le préfet et
pour moitié par le président du conseil général . »

« II . - L'article 3 est ainsi rédigé :
«Art. 3 . - Il est institué auprès du ministre chargé des sites

une commission dite commission supérieure des sites, pers-
pectives et paysages.

« Cette commission, présidée par le ministre chargé des
sites, est composée de douze représentants des ministères
concernés, désignés par les ministres compétents, de
quatre députés et de quatre sénateurs désignés par chacune
des assemblées, de dix personnalités qualifiées en matière de
protection des sites, du cadre de vie et des sciences de la
nature désignées par le ministre chargé des sites . »

«III . - Non modifié.
« Art. 17. - L'Etat peut décider l'élaboration d'inventaires

locaux et régionaux du patrimoine faunistique et floristique .
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Les collectivités territoriales sont informées de cette élabora-
tion . Ces inventaires sont étudiés sous la responsabilité scien-
tifique du Museum national d'histoire naturelle.

« Lors de l'élaboration d'un plan d'occupation des sols, le
préfet communique à la commune ou à l'établissement public
compétent toutes informations contenues dans ces inventaires
utiles à cette élaboration . »

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix, conformément au troisième alinéa de
l'article 114 du règlement, l'ensemble du projet de loi, tel
qu'il résulte du dernier texte voté par l'Assemblée nationale.

(L'ensemble du projet de loi est adopté.)

12

ORDRE DU .JOUR

M . le président. Ce soir, à vingt-deux heures, deuxième
séance publique :

Discussion, en nouvelle lecture, du projet de loi de
finances rectificative pour 1992, n o 3196 (rapport n° 3221 de
M . Alain Richard, au nom de la commission des finances, de
l'économie générale et du Plan).

La séance est levée.
(La séance est levée à dix-neuf heures cinq .)

1 e Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

JEAN PINCI-IOT
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ANNEXE AU PROCÈS-VERBAL.
de la Ire séance

du mardi 22 décembre 1992

SCRUTIN (No 766)

sur l'amendement n° 6 du Gouvernement avant l'article ler du
projet de loi relatif aux relations entre les professions de santé
et l'assurance maladie (lecture définitive) (relations entre les
infirmiers et les caisses d'assurance maladie).

Nombre de votants	 560
Nombre de suffrages exprimés	 524
Majorité absolue	 263

Pour l'adoption	 276
Contre	 248

L'Assemblée nationale a adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (266) :

Pour : 266.

Groupe R .P .R . (125) :

Contre : 125.

Groupe U .D .F . (88) :
Pour : 1 . - M . Francis Saint-Ellier.

Contre : 85.
Non-votants : 2 . - MM. Georges Mesrnin et Pierre Micaux.

Groupe U.D .C . (40) :
Abstentions volontaires : 35.
Non-votants : 5. - MM. Hubert Grimault, Jean-Jacques

Jegou, Christian Kert, Gérard Vignoble et Michel Voisin.

Groupe communiste (28) :
Contre : 26.

Non-inscrits (24) :

Pour : 9 . - MM. Jean-Marie Cambacérès, Jean Charbonne!,
Jean-Claude Chermann, Jean-Marie Maillet, Alexandre
Léontieff, Alexis Pota, Yves Vidal, Marcel Wacheux et
Aloyse Warbouver.

Contre : 12 . - M. Léon Bertrand, Mme Martine Daugreilh,
MM. Jean-Michel Dubernard, Elie Hoarau, Auguste
Legros . Michel Noir, Jean-Pierre de Peretti della Rocca,
Jean Royer, Maurice Sergheraert, Christian Spiller, Mme
Marie-France Stirbois et M. André Thien Ah Koon.

Abstention volontaire : 1 . - M. Serge Franchis.

Non-votants : 2 . - MM. Jean-Michel Boucher« (Charente) et
Claude Miqueu .

Ont voté pour

Mme Jacqueline

	

Robert Andin
AJgeier

	

Henri d'Attilio
Jean Asdaat

	

Jean Auroux
Bernard Asgela

	

Jean-Yves Autexier

Jean-Marc Ayrault
Jean-Paul Bachy
Jean-Pierre Baeumler
Jean-Pierre Balduyck
Jean-Pierre Balligsad
Gérard Rapt
Régis Batailla
Claude Mirande
Bernard Bardis
Alain Barrau
Claude Bartoluae
Philippe Bassinet
Christian Bataille
Jean-Claude Bateux
Umberto Battist
Jean Besoins
Guy Bêche
Jacques Beeq
Roland Beix
André Rellon
Jean-Miche! Belorgey
Serge Beltrame
Georges Benedetti
Jean-Pierre Bequet
Michel Bérégovoy
Pierre Bernard
François Bernardins
Michel Bernin
Bernard Biculac
Jean-Claude Blia
Jean-Marie Heckel
David Bobbot
Jean .Claude Bols
Gilbert Bounemalsoa
Alain Bonnet
Augustin Bonrepaux
André Borel
Mme Huguette

Bombardait
Jean-Michel

Boucher«
(Ille-et-Vilaine)

Jean-Claude Boulard
Jean-Pierre Bouquet
Claude Bourrin
René Bourget
Pierre Rourguignou
Jean-ferre Braise
Pierre Brasa
Jean-Paul Bret
Maurice Briand
Main Bruce
Alain Bureau
Mme Denise Clicheur
Jean-Paul Calload
Alain Calmit
Jean-Marie Cambacérès
Jean-Christophe

Cambadelis
Jacques Cambolive
André Capet
Roland Camez
Michel Cartelet
Bernard Cama
Elic Castor
Bernard Cassa
René Cage

Aimé Césaire
Guy Chaetfrtult
Jean-Paul Chzateguet
Jean Charbosael
Bernard Charles
Michel Charrat
Guy-Michel anneau
Jean-Claude Chermana
Daniel Chevallier
Jean-Pierre

Cbevèseeoeat
Didier Chouat
André Clert
Michel Cofflaeau
François Colcombet
Georges Cella
Michel Crépeau
Jean-Marie Maillet
Pierre-Jean Devisai
Mme Martine David
Jean-Pierre

Defontaine
Marcel Dehoux
Jean-François

Deiahaia
André Delattre
André Delehedde
Jacques Delby
Albert Deaven
Bernard Derosier
Freddy

Deschaux-Baume
Jean-Claude Dessein
Michel Destot
Paul Dhailie
Michel Diset
Marc Dolez
Yves Mollo
René Dosière
Raymond Douyère
Julien Dray
René fronda
Claude Dutert
Pierre Ducout
Jean-Louis Danoet
Dominique Dupilet
Yves Miraud
Jean-Paul Durieux
Paul Duvaleix
Mme Janine Ecochard
Henri Eatnrsaaelli
Pierre Esteve
Claude Erie
Laurent Fabius
Albert Faeoa
Jacques Fleury
Jacques Fiocb
Pierre Forgues
Raymond Forai
Alain Fort
Jean-Pierre Fourré
Michel Français(
Roger Frausaui
Georges Fuie
Michel Fromet
Claude Gaita
Claude Grisante

Bertrand Gallec
Dominique Gambier
Pierre Garmeadia
Marcel Gaffante
Kamilo Geta
Jean-Yves Gstaad
Jean Gatel
Jean Gaubert
Claude Germas
Jean Giovaaselli
Joseph Gomrmelas
Hubert Geais
Gérard Goums
Léo Grézard
Jean Guigné
Edmond Hervé
Jacques Heuclin
Pierre Hiard
François Hollande
Jacques Huygbaw

des Etages
Gérard ikaa+x
Mme Marie Jaq
Frédéric Jalton
Jean-Pierre Jose»b
No'I Josèpbe
Main, lourait
Jean-Pierre Kseheid .a
André iabarrère
Jean !aborde
Jean Lacoebe
Pierre Lagoya
Jean-François

Luministe
Jérôme Lambert
Miche! Lambert
Jean-hem Lapin
Claude Land
Dominique far'fla
Jean Levais
Jacques Lavédriae
Gilbert Le Bris
Mme Marie-Fran'e

Leal:
Jean-Yves Le Biset
Jean-Marie Leduc
Robert Le Full
Bernard Lsfraae
Jean Le Gama
André Lejume
Georges Lamine
Guy Leugagae
Alexandre iéoatieft
Roger Léron
Alain Le Vers
Claude Lise
Robert Loidi
Bernard Lobera
Guy Lordisot
Jeanny Lorgnais
Maurice

Louis-Joegb-Dogsi
Jean-Pierre Luppi
Bernard Madrelk
Jacques M'Uss
Guy Malasdals

MM.
Maurice

AJmb-Pouf
Jean-Marie Alaize
Jean Albouy
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Mme Marie-Claude
Malaval

Thierry Masdon
Jean-Pierre Marche
Roger Mu
René Muait
Marius Masse
François Massot
Didier Mathus
Pierre Métais
Henri Michel
Jean-Pierre Michel
Didier Migaud
Mme Hélène Mignon
Gilbert Mitterrand
Marcel Moteur
Guy Monjalon
Gabriel Montcharmont
Mme Christiane Mora
Bernard Nayrai
Main Néel
Jean-Paul Nuazi
Jean Oehler
Pierre Octet
François Patriat
Jean-Pierre Pénicaud
Jean-Claude Peyronnet
Michel Pezet

Mme Michèle
A111ot-Marie

Mme Nicole Ameline
MM.

René André
Henri-Jean Arnaud
François Aseusi
Philippe Auberger
Emmanuel Aubert
François d'Aubert
Gautier Audinot
Pierre Bachelet
Mme Roselyne

Bachelot
Patrick Balkary
Edouard Bdladar
Claude Baste
Michel Damier
Jacques Pesant'
Henri Bayard
René Beaumont
Jean Régnait
Pierre de Benouville
Christian Bergelin
Marcelin Berthelot
André Berthol
Léon Bertrand
Jean Semai,
Jacques Blaac
Roland Blues
Main Bocquet
Franck Borotra
Bruno Bourg-Broc
Jean Bousquet
Jacques Boyoa
Jean-Guy Braager
Jean-Pierre Brard
Jean Brocard
Albert Brochard
Louis de Broissia
Jacques Brunhes
Christian Cabal
Jean-Marie Caro
René Carpentier

Christian Pierret
Yves Piliet
Charles Pistre
Jean-Paul Pianchou
Bernard Poignant
Alexis Potes
Maurice Pourchon
Jean Proreux
Jean-Jack Queyranne
Jean-Claude Rames
Guy Ravier
Alfred Recours
Daniel Relue
Alain Richard
Jean Rigal
Gaston Ilimareix
Roger Rinchet
Mine Dominique

Robert
Main Rodet
Jacques

Roger-Machart
Mme Yvette Roudy
René Rouquet
Francis Saint-Ellier
Michel Sainte-Marie
Philippe Sanmarco
Jean-Pierre Santa Cruz

Ont voté contre

Mme Nicole Catala
Jean-Charles Cavalllé
Robert Cazalet
Richard Cazenave
Jacques

Chaban-Delmas
Jean-Yves Chamard
Hervé de Charette
Jean-Paul Charié
Serge Charles
Jean Charroppin
Gérard Chasse-guet
Jacques Chirac
Paul Chollet
Pascal Clément
Michel Cointat
Daniel Colin
Louis Colombani
Georges Colombier
Alain Cousin
Yves Coussain
Jean-Michel Couve
René Couveinhes
Henri Cuq
Olivier Dassault
Mme Martine

Daugreilh
Bernard Debré
Jean-Louis Debré
Arthur Dehelae
Jean-Pierre Delalande
Francis Delattre
Jean-Marie Demange
Jean-François Deniau
Xavier Deniau
Léonce Deprez
Jean Deaanlis
Main Devaquet
Patrick Deredjian
Claude Dhlatin
Willy Diméglio
Eric Doligé
Jacques Domiaati
Maurice Douscet
Guy Drut

Jacques Santrot
Gérard Saumade
Robert Savy
Bernard Schreiner

(Yvelines)
Roger-Gérard

Schwartzeuberg
Robert Schwint
Patrick Seve
Henri Sicre
Mme Marie-Josèphe

Subiet
Michel Sucbod
Yves Tavernier
Jean-Michel Testa
Michel Thaurin
Pierre-Yvon Trémel
Edmond Veut
Daniel Vaillant
Emiic Vernaudon
Pierre Victoria
Joseph Vidai
Yves Vidal
Alain Vidalies
Jean Vinrent
Marcel Wacheuz
Aloysc Warhouver
Jean-Pierre Worms.

Jean-Michel
Dubernard

Xavier Dugoin
Georges Durand
André Damnés
André Dure
Charles Ehrmann
Christian Estrosi
Jean Falaia
Hubert Falco
Jacques Ferras
Jean-Michel Ferrand
Charles Rare
François Fllloa
Edouerd

Frédéric-Dupont
Claude Gaillard
Robert Galley
René Gaiy-Dejean
Gilbert Gantier
René Ganec
Henri de Gastines
Claude Gatignol
Jean de Gaulle
Jean-Claude Gayssot
Michel Giraud
Jean-Louis Goasduff
Jacques Godfrala
Pierre Goldberg
François-Michel

Gonnot
Georges Gorse
Roger Goahier
Main Grlotteray
François

Grussenmeyer
Olivier Guichard
Lucien Guichon
Jean-Yves Haby
Georges Hage
François d'Harcourt
Guy Herder
Elle Houat'
Pierre-Rémy Hoasda
Mme Elisabeth Hubert

Xavier Hunault
Michel Inchauspé
Mme Muguette

Jacquaint
Denis Jacquet
Alain Joaemanu
Didier Julia
Alain Jappé
Gabriel Naturel'
Aimé Kerguéris
Jean Kiffer
Emile Koehl
Claude Labbé
Marc Lainante
Jacques Lanear
André Lajoiale
Main Lamassoure
Jean-Claude Lefort
Philippe Legras
Auguste Legros
Daniel Le Meur
Gérard Léonard
Arnaud Lepercq
Pierre Lequiller
Roger Lesta
Maurice Ligot
Jacques I.iarouzy
Jean de Lipkowski
Paul Lombard
Gérard Loe`nat
Main Madelin
Jean-François Maine!
Raymond Marcellin
Georges Marchais
Claude-Gérard Manus
Jacques Madeu-Arms
Jean-Louis Mvaoa
Gilbert Matbea
Jean-François Mattel
Pierre Meager
Joseph-Henri

Msujo8aa du Gisait
Main Mayoad
Pierre Mazeaud
Pierre Merli

MM.
Edmond Alphandéry
Raymond Barre
Jacques Barrot
Dominique Baudis
François Bayrou
Claude Blrtaax
Bernard Boatoa
Mme Christine Bouffit
Loic Bourvil
Jean Briane
Georges Choanes
René Conan

Philippe Mestre
Michel Meylan
Mme Lucette

Michaux-Cherry
Jean-Claude Mignon
Gilbert Millet
Charles Millon
Charles Miossec
Robert Moatdargeat
Mme Louise Moreau
Ernest Moutoussamy
Alain Moyne-Breasand
Maurice

Nénou-Psataho
Jean-Marc Neame
Michel Noir
Roland Nungesser
Patrick 011ier
Charles Piccoli
Arthur Paecht
Mme Françoise

de Paaanea
Robert Pandraud
Mme Christiane Papou
Pierre Pasquinl
Michel Pelchat
Dominique Perben
Jean-Pierre de Perettl

della Roma
Michel Péricard
Francisque Perret
Alain Peyrefitte
Jean-Pierre Philibert
Mme Yann Plat
Louis Pieraa
Etienne Pinte
Ladislas Poniatowski
Bernard Pots
Robert Poujade
Jean-Luc Preel
Jean Proriol
Eric Raoult
Pierre Raynal
Jean-Luc Reka-et
Marc Reymann

Jean-Yves Cozao
Marc-Phiiippe

Daubresse
Adrien Durand
Jean-Pierre Foucher
Serge Franchis
Yves Fréville
Jean-Paul Fuchs
Rancis Geag
Germain Geegeawia
Edmond terrer
Gérard Grignon
Ambroise Gaellec

Lucien Richard
Jean Rigaud
Jacques Rizsbantt
Gilles de Robiea
Jean-Paul

de Rocca Serra
André Rossi
José Rasai
André Rouirai
Jean Royer
Antoine Rufenacbt
Rudy Salle!
André Sanusi
Nicolas Sarkozy
Mme Suzanne

Samaaigo
Bernard Schreiner

(Bas-Rhin)
Philippe Ségula
Jean Seitlleger
Maurice Serghereert
Christian Spiller
Mme Marie-France

Stirbois
Jean Tardito
Paul-Louis Tenailles
Michel Terrot
Fabien Thiésaé
André Thiers Ah Kopa
Jean-Claude Thomas
Jean Tiberi
Jacques Toubou
Georges Tranchant
Jean Ueberachlag
Léon Vachet
Jean Valleix
Philippe Vapeur
Théo Vlal-Manant
Philippe de Villiers
Robert-André Vhiea
Roland Vulllauae
Pierre-André Wittzer
Claude Wolff.

Jean-Jacques Hyest
Mmt Bernadette

Isaac-Sibille
Michel Jacquesein
Henry Jean-Baptiste
Edouard Laadrala
Pierre Méhaignerie
Mme Monique Papa
François Rocheblolae
Bernard Stand
Jean-Paul Virapoullé
Jean-Jacques Weber
Adrien Ze11tr.

Sen sont abstenus volontairement

N'ont pas pris part au vote

MM. Jean-Michel Boucheron (Charente), Hubert Grimault,
Jean-Jacques Jegou, Christian Kerr, Georges Mesmin, Pierre
Micaux, Claude Miqueu, Gérard Vignoble et Michel Voisin.

Mines au point au sujet du présent scrutin
(Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4,

du règlement de l'Assemblée nationale)

MM. Georges Mesmin, Pierre Micaux et Francis Saint-Ellier
ont fait savoir qu'ils avaient voulu voter « contre » .

P

Paris. - Imprimerie des Journaux officiais, 28, rue Desaix .
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